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Avant-propos  
 

Le présent bilan est rédigé par le garant de la concertation préalable. Il est communiqué par le garant 

dans sa version finale le 28 novembre 2022 sous format PDF non modifiable au responsable du projet 

pour publication sans délai par ses soins, sur le site dédié au projet (art. R121-23 du Code de 

lôEnvironnement) www.concertation-ISDD-dieves.fr  

Ce bilan a également été remis à cette même date à la Commission nationale du débat public. 

Le responsable du projet publiera de son côté sous deux mois sa réponse à ce bilan ; réponse qui sera 

transmise à la CNDP par ses soins (R.121-24 CE). 

 

Synthèse 
 

Les enseignements clefs de la concertation 
 

La concertation pr®alable sur le projet dôinstallation de stockage de d®chets dangereux (ISDD) 

à Hersin-Coupigny, dans le département du Pas-de-Calais, sôest inscrite dans un contexte de 

forte opposition. Si la n®cessit® dôun tel site est quasi unanimement admise, dans la mesure 

où la région des Hauts-de-France en est démunie depuis 1994, le lieu pressenti reçoit une 

totale désapprobation. Plusieurs facteurs expliquent ce refus. Le premier ressort des 

nuisances supportées par une partie de la population riveraine du site sur lequel fonctionnent 

une installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) et une autre de production 

de combustibles de substitution (CSS). Ces nuisances, dont lôintensit® semble toutefois en 

diminution, sont considérées comme encore suffisamment présentes pour que soit rejetée la 

perspective dôy ajouter un stockage annuel de 100 000 tonnes de déchets dangereux. Le 

second tient à la crainte et à la méfiance que suscite ce qualificatif « dangereux », exprimées 

très clairement par le public et affirmées dans une pétition sous le titre « Ça suffit ». Lôhistoire 

industrielle du territoire a, en effet, occasionné des appréhensions, qui perdurent encore, quant 

aux pollutions et atteintes à la santé publique.  

Le ma´tre dôouvrage a fait îuvre de p®dagogie pour apporter toutes les informations sur la 

nature des déchets dangereux qui seraient admis, sur leurs traitements et les techniques de 

stockage. Il a essay® aussi de justifier son choix du site dôHersin-Coupigny en sôappuyant sur 

plusieurs critères dont le principal est celui de la qualité de la barrière géologique naturelle, 

constitu®e par lô®paisseur de plusieurs m¯tres de la couche ®tanche dôargile des di¯ves, 

pr®sente ¨ cet endroit de lôArtois. SARPI-VÉOLIA a été abondamment questionné pour savoir 

sôil avait entrepris des recherches, sur dôautres sites, susceptibles de constituer une 

alternative. Des d®tails sur les raisons qui ont conduit ¨ lôabandon du site pr®c®demment 

étudié à Haulchin, dans lôarrondissement de Valenciennes, ont été apportés en fin de 

concertation. 

La prévention contre le projet, exprimée par le public durant la concertation, est renforcée par 

les votes des élus de plusieurs conseils municipaux, par ceux des intercommunalités du 

territoire, et du P¹le m®tropolitain de lôArtois, du Conseil départemental du Pas-de-Calais et 

du Conseil régional des Hauts-de-France qui demandent tous ¨ lô£tat de ne pas accorder 

lôautorisation pour une ISDD dans cette partie de lôArtois.  
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Le ma´tre dôouvrage, de son c¹t®, a annonc® quôil prendra une d®cision de poursuivre ou de 

retirer le projet courant janvier 2023. Il a toutefois avancé plusieurs propositions au cas où il 

poursuivrait son projet. Il prolongerait alors le dialogue sous la forme dôune concertation 

continue avec garant sous lô®gide de la Commission nationale du d®bat public jusque lôenqu°te 

publique. Il sôest ®galement engag® ¨ entreprendre dôores et d®j¨ des ®tudes compl®mentaires 

sur lôimpact potentiel de lôISDD sur lôeau et ¨ renforcer les projections sur lôint®gration 

paysagère. Il sôest aussi engag® ¨ cr®er une « instance collégiale de dialogue » en 

complément du comité de suivi de site si lôISDD entre en fonctionnement.    

 

Les principales demandes de précisions et recommandations du garant 
 

Le tableau ci-dessous présente les principales demandes de précisions et recommandations que le garant 

formule à la fiÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÐÒïÁÌÁÂÌÅȢ ,Å ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ ÖÁ ÐÕÂÌÉÅÒ ÓÁ ÒïÐÏÎÓÅ Û ÃÅ 

bilan avec les enseignements de la concertation, est invité à répondre à ces différents points. Le tableau qui 

Á ïÔï ÔÒÁÎÓÍÉÓ ÁÕ ÍÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÁÆÉÎ ÑÕȭÉÌ ÐÕÉÓse répondre se trouve en annexe de ce bilan.  

 

Tableau des demandes de précisions et/ou recommandations  
ð 

Suites ¨ donner ¨ des interrogations ayant ®merg® mais nôayant pas trouv® de r®ponse 

1. Apporter plus de précisions sur les sources des études relatives au risque dõeffondrement d¾ 
aux cavité minières 

2.Approfondir les ®tudes sur lõint®gration paysagère et répondre aux inquiétudes sur la 
visibilit® du d¹me de 35 m en phase finale dõexploitation 

3.Répondre aux demandes formulées concernant les emplacements de lõunit® de stabilisation-
solidification et de préparation mécanique des matériaux estimées trop proches des zones 
habitées et dõun ®tablissement scolaire 

4. R®pondre aux demandes dõinformation sur les alternatives ¨ lõenfouissement des déchets 
dangereux  
 
Recommandations portant sur les modalités d'association du public, sur la gouvernance du projet, sur la 
prise en compte des avis des participant.e.s. 
 

1.Approfondir les informations sur les sources de production des déchets dangereux, les 
auteurs, les détenteurs et leur localisation 

2.Rassurer le public sur lõind®pendance des experts ¨ lõorigine des ®tudes dõimpact 

3.Répondre aux inquiétudes qui subsistent sur les risques sanitaires, expliquer en quoi 
consisterait la mise en place dõune bio surveillance y compris chez les particuliers 

4. Apporter des pr®cisions sur lõint®gration paysag¯re notamment sur les op®rations qui 
pourraient être réalisées en domaine privé  

5.Eclaircir les propositions sur les compensations, veiller à rendre plus transparentes les 
modalités de calcul et de versement dõune redevance aux communes limitrophes 
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6.Expliciter les règles de fonctionnement dõune future instance coll®giale de dialogue et 
montrer en quoi et comment elle pourrait aussi prendre en compte le problème des nuisances 
actuelles dans la mesure o½ elles rel¯vent dõautres ma´tres dõouvrage depuis lõOPA 
VÉOLIA/SUEZ 

7. Prévoir les moyens pour que le public volontaire puisse visiter une ISDD en fonctionnement 
et organiser un dialogue avec des représentants des riverains et des élus communaux concernés 

8.Donner plus de visibilité sur les suites de la concertation notamment sur le contenu du 
dossier de demande dõautorisation environnementale et sur les instances en charge de lõexamen 
du dossier 

9. Communiquer plus précisément sur les retombées socio-économiques : les emplois directs, 
combien, leurs qualifications, le recrutement ; les emplois indirects, comment sont évalués leur 
nombre, y aura-t-il des sous-traitances ; lõinvestissement de 80 millions, les retombées sur le 
territoire, quelles entreprises interviendront en phase chantier  

10.Remettre du lien entre le projet dõISDD, le tissu industriel r®gional et ses ®volutions, le 
PRGPD et les besoins en ISDD, notamment sur leur nombre ¨ lõ®chelle r®gionale pour 
r®pondre aux principes de proximit® et dõauto-suffisance  

11.D®velopper plus dõinformations sur le mod¯le ®conomique du traitement des d®chets 
dangereux 

Introduction 
 

Le projet objet de la concertation  
 

La société SARPI MINERAL France, filiale de VÉOLIA, est ¨ lôorigine du projet dôinstallation 
de stockage de déchets dangereux (ISDD) ultimes de composition minérale à Hersin-
Coupigny (62), dans les Hauts-de-France. Lôinstallation pourrait permettre de traiter jusquô¨ 
100 000 tonnes de d®chets par an ¨ lôhorizon 2025 et pour une dur®e de 20 ¨ 25 ans.  
 

Le projet vise à répondre partiellement aux besoins de capacité de traitement pour le compte 
des industries et des collectivités de la Région des Hauts-de-France. Le territoire ne dispose 
plus, en effet, dôinstallation de stockage de d®chets dangereux depuis la fermeture du site de 
Menneville (62) en 1994. 
 
A lôissue des premi¯res d®marches dôinformation, initi®es d¯s 2020, une forte contestation 
locale du projet sôest exprim®e. Plusieurs conseils municipaux des communes proches du site 
ont délibéré pour refuser le projet. Le Conseil départemental du Pas-de-Calais, le Conseil 
régional des Hauts-de-France et les Conseil communautaires des intercommunalités 
concernées ont également voté des motions défavorables au projet. 
 

¶ Responsable du projet et décideurs impliqués : 

Le projet a été initié dès 2018 par IWS MINERALS France, filiale du groupe SUEZ spécialisée 

dans le stockage sécurisé de déchets minéraux, le stockage de déchets non dangereux 

ultimes, la valorisation du biogaz ou encore le traitement et la valorisation de terres et 

sédiments pollués. A la suite de lôoffre publique dôachat (OPA) lanc®e par VÉOLIA sur SUEZ 

en janvier 2022, un certain nombre dôactivit®s li®es ¨ la valorisation et au traitement des 

déchets dangereux ont intégré SARPI, la branche du groupe VÉOLIA dédiée à leur gestion. 
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Côest lôentité SARPI MINERAL France qui a intégré le pôle Gestion des Déchets Minéraux et 

des aménagements (GDMA) de SARPI, filiale du groupe VÉOLIA qui porte aujourdôhui le 

d®veloppement du projet de cr®ation dôune installation de stockage de d®chets dangereux 

(ISDD), en Hauts-de-France, sur le territoire de la commune dôHersin-Coupigny, dans le Pas-

de-Calais. 

¶ Carte du projet et plan de situation (source SARPI) : 

                                                                                    

 

 

 

¶ Objectifs du projet  

Les d®chets dangereux repr®sentent aujourdôhui 3% du gisement de d®chets produits chaque 

année dans les Hauts-de-France, soit 1 million de tonnes sur un total de 31,5 millions de 

tonnes. Pr¯s dôun tiers de ces d®chets dangereux sont trait®s en installation de stockage, ce 

qui représente environ 300 000 tonnes/an. 

Le projet dôinstallation de stockage de d®chets dangereux port® par SARPI MINERAL France 

à Hersin-Coupigny (62) vise à apporter une solution de stockage aux activités industrielles et 

aux collectivités de la Région Hauts-de-France, et dans une moindre mesure aux régions 

limitrophes. 

Le besoin dôune ISDD en Hauts-de-France est réel depuis la fermeture de lôISDD de 

Menneville (62) en 1994. Depuis, la R®gion ne dispose plus dôinstallation de stockage de 

déchets dangereux sur son territoire.  

Ce déficit de capacité de traitement est actuellement combl® par lôexpédition de certaines 

typologies de déchets dangereux vers les régions voisines, Île-de-France, Normandie et Grand 

Est, ou dans les pays limitrophes, principalement en Belgique et en Allemagne. Le Plan 

Régional de Prévention et de Traitement des Déchets de la Région Hauts-de-France estime 

ainsi que près de 300 000 tonnes de déchets ont été exportés depuis les Hauts-de-France 

vers dôautres r®gions en 2015. 
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La dépendance vis-à-vis dôautres territoires pourrait à terme poser des problèmes. En effet, si 

leurs capacités de traitement semblent suffisantes aujourdôhui il faut craindre, ¨ lôavenir, une 

saturation progressive de leurs installations de stockage. 

 

¶ Caractéristiques du projet et alternatives mises au débat 

Le projet sôinscrit sur lôemprise fonci¯re dôune ancienne cimenterie et dôune carri¯re dont la 

fermeture avait conduit au d®veloppement dôactivit®s industrielles tourn®es vers la valorisation 

et le traitement des déchets. Le site envisagé accueille, en effet, une installation pour la 

valorisation des déchets dangereux. Il sôagit de SCORI, filiale de SUEZ IWS CHEMICALS, 

installation class®e pour la protection de lôenvironnement (ICPE) dont lôactivit® est le traitement 

physico-chimique des déchets à valeur calorifique. Une autre ICPE, exploitée par SUEZ RV 

Nord-Est, est également présente sur le site. Son activité est le stockage de déchets non 

dangereux (ISDND), à savoir principalement lôenfouissement des d®chets m®nagers.  

Le projet dôISDD port® par SARPI-VÉOLIA viendrait compléter les activités déjà existantes sur 

le site. Il vise à accueillir des déchets dangereux ultimes solides de composition minérale 

majoritairement issus du territoire des Hauts-de-France, avec une possible provenance depuis 

les régions limitrophes (Ile-de-France, Normandie et Grand Est), qui accueillent aujourdôhui 

les déchets des Hauts-de-France. Il nôy aura en revanche aucun d®chet provenant de 

lô®tranger. 

Lôactivit® principale consistera ¨ stocker ces d®chets dangereux dans des casiers de stockage 

ainsi présentés dans le dossier de la concertation (source SARPI) : 

 

 

En amont du stockage seront menées des opérations préalables sur certains déchets 

dangereux en fonction de leurs caractéristiques. Elles se feront par la construction sur le site : 

- dôune unité de stabilisation-solidification pour le traitement de déchets dangereux (usine 
PSS), dôune capacit® de 40 000 ¨ 70 000 tonnes/an. 

 

- dôune unit® de pr®paration m®canique de mat®riaux (UPMM) dôune capacit® de 20 000 
tonnes/an, pour assurer le tri de la part valorisable des déchets reçus et son traitement par 
criblage-concassage sur une plateforme dédiée.  
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Lôensemble des ®quipements qui seront n®cessaires ¨ lôexploitation du site sont présentés par 

le porteur du projet selon le schéma ci-dessous (source SARPI) : 

 

Lôemprise totale du projet serait de 22 hectares, dont 11 ha pour lôactivit® de stockage. 

Les déchets admis seraient : 

¶ les déchets issus de la valorisation énergétique 

¶ les déchets amiantés 

¶ les déchets de la dépollution des effluents industriels liquides et gazeux 

¶ les terres contaminées 
 

La capacité totale de stockage est évaluée à 2,3 millions de m3. Lôapport annuel maximal 
serait de 100 000 tonnes ce qui am¯nerait ¨ une dur®e dôexploitation allant de 20 ¨ 25 ans. 
 
Lôactivit® projet®e pourrait n®cessiter la cr®ation dôune trentaine dôemplois directs.  
 
¶ Coût  

Lôinvestissement global est estim® ¨ 80 millions dôeuros HT. 

¶ Contexte du projet  

Le plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) de la Région des Hauts-

de-France adopté en décembre 2019 comporte un volet spécifique aux déchets dangereux.  
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Le PRPGD dresse lô®tat des lieux suivants quant ¨ la production annuelle des d®chets dans 

les Hauts-de-France : 

 

 

Concernant les déchets dangereux, les 1 010 331 t produits en région ont pour source : 

¶ les déchets des ménages pour 40 176 t, principalement les d®chets dô®quipements 

électriques et électroniques (DEEE) 

¶ les déchets des entreprises artisanales pour 16 016 t  

¶ les déchets des entreprises pour 954 139 t : les boues, dépôts et résidus chimiques 

comptent pour environ 20%, les r®sidus dô®puration des fum®es dôincin®ration des 

ordures ménagères et des déchets industriels représentent aussi environ 20% du total  

Une partie importante de ces déchets dangereux sont traités et valorisés. Cependant environ 

1/3, soit globalement 300 000 t de d®chets dangereux produits en r®gion, ne peuvent, en lô®tat 

actuel des connaissances scientifiques, °tre trait®s et doivent faire lôobjet dôun stockage.  

Le PRPGD, dans sa partie prospective, recommande dô®tudier lôopportunit® dôun site de stockage 

de déchets dangereux en région Hauts-de-France. Les constats et recommandations suivants sont 

formulés :  

 « Depuis la fermeture du site de Menneville, il nôexiste plus en r®gion Hauts-de-France 

dôInstallation de Stockage de D®chets Dangereux (ISDD). En cons®quence, ces d®chets sont 

acheminés vers des régions limitrophes françaises ou transfrontalières, qui offrent pour le 

moment des capacités suffisantes. Afin de répondre aux principes de proximité et 

dôautosuffisance, une ®tude sur lôopportunit® de cr®er une ISDD ¨ moyen-long terme en Hauts-

de-France, pourra être engagée. Cette étude pourra notamment évaluer les besoins de 

stockage de déchets dangereux produits en région Hauts-de-France, identifier les meilleures 

techniques de stockage disponibles, proposer une optimisation des modes de transports afin 

de limiter les transports en distance et en volume et justifier de bénéfices environnementaux, 

dans le respect des populations environnantes, et pr®voir lôadaptabilit® du site pour 

lôint®gration de futures avanc®es technologiques. Une commission charg®e du suivi de lô®tude 

sera créée, composée des différentes parties prenantes (ma´tre dôouvrage, exploitant, 

collectivit®s locales, R®gion, Etat, ADEME, associations locales, personnalit®s qualifi®esé). 

Parallèlement, des actions de Recherche et Développement seront engagées afin de 

développer des solutions permettant de réduire le stockage des déchets dangereux, 

notamment par la r®duction de lôusage de produits nocifs ». 
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Au-del¨ du contexte r®gional, ¨ lô®chelle nationale, lôon compte aujourdôhui 13 installations de 

stockage de déchets dangereux réparties selon la carte ci-dessous (source SARPI) :  

 

Le projet de lôISDD dôHersin-Coupigny est le seul ¨ lô®tude au sein du territoire régional. 

Aucune autre alternative nôest envisag®e par le porteur de projet qui sôen explique ainsi « en 

raison des nombreux crit¯res et des exigences r¯glementaires n®cessaires ¨ la cr®ation dôune 

ISDD aucun autre site nôest aujourdôhui ¨ lô®tude ». A défaut de poursuivre le projet la situation 

du stockage des déchets dangereux en Hauts-de-France resterait identique, ¨ moins quôun 

autre opérateur ne se saisisse du sujet.  

 

¶ Calendrier du projet  

 

- Concertation préalable : du 19 septembre au 31 octobre 2022 

- Dépôt de la demande dôautorisation environnementale (DDAE) : début 2023 

- Instruction par les services de lô£tat : courant 2023 

- Enquête publique : courant 2023 

- Décision préfectorale : fin 2023, début 2024 

- Mise en service envisagée : 2025 

Schéma décisionnel  

Class®es sous la rubrique 2760 ¨ lôannexe de lôarticle R511-9 du code de lôenvironnement, les 

installations de stockage de déchets dangereux (ISDD) sont soumises à autorisation.  La 

procédure à suivre par le porteur de projet est décrite aux articles L181-1 et R181-1 du même 

code. Elle comporte la r®daction dôun dossier de demande dôautorisation environnementale 

qui sera examiné par le préfet du département et soumis à enquête publique. Lôarr°t® 

dôautorisation fixera les prescriptions applicables ¨ lôinstallation.  
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La saisine de la CNDP 
 

¶ Contexte de la concertation 

Porté par le groupe SUEZ, ¨ lôorigine, le projet de lôinstallation dôune unit® de stockage de 

déchets dangereux dans le département du Pas-de-Calais a été présenté fin 2020 et au début 

de lôann®e 2021 aux maires des communes les plus proches du site envisag® (Barlin, 

Fresnicourt-le-Dolmen, Hersin-Coupigny). Au regard de la sensibilité du projet et afin de 

renforcer le dialogue avec le territoire le ma´tre dôouvrage a d®cid® dôorganiser une 

concertation préalable et a sollicité la Commission nationale du débat public (CNDP) pour la 

nomination dôun garant. 

¶ D®cision dôorganiser une concertation 

Le dossier de saisine, déposé en mars 2022, a été examiné par la CNDP lors de sa séance 

plénière du 6 avril 2022. La décision a alors été prise dôorganiser une concertation pr®alable 

selon lôarticle L.121-17 du Code de lôenvironnement, Monsieur WATTIEZ étant désigné comme 

garant de la concertation. 

 

Garantir le droit ¨ lôinformation et ¨ la participation 
 

Aux termes de lôarticle 7 de la Charte de lôenvironnement, int®gr®e ¨ la Constitution de 1958 

depuis 2005, « Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies par la loi, 

dôacc®der aux informations relatives ¨ lôenvironnement d®tenues par les autorit®s publiques, 

et de participer ¨ lô®laboration des d®cisions publiques ayant une incidence sur 

lôenvironnement ».  

La Commission nationale du d®bat public est lôautorit® ind®pendante charg®e de garantir le 

respect du droit individuel ¨ lôinformation et ¨ la participation sur les projets ou les politiques 

qui ont un impact sur lôenvironnement. Il sôagit dôun droit constitutionnel, qui est conf®r® ¨ 

chacune et à chacun. 

Afin de veiller au respect de ces droits, la CNDP nomme des tiers garant.e.s neutres, qui ont 

pour r¹le de garantir au nom de lôinstitution la qualit® des d®marches de concertation mises 

en îuvre par les porteurs de projet. Les attentes pr®cises pour cette mission ont ®t® formulées 

dans la lettre de mission du garant qui se trouve en annexe de ce bilan.   

 

¶ Le rôle du garant 

Un garant est une personne inscrite sur la liste nationale des garant.e.s, neutre et indépendant, 

nommé par la CNDP pour garantir une concertation, côest-à-dire pour garantir le droit à 

lôinformation et le droit ¨ la participation selon le Code de lôenvironnement. Lôabsence de conflit 

dôint®r°t est un pr®requis indispensable ¨ la d®signation dôun.e garant.e. Pour chaque nouveau 

dispositif dans les territoires, la CNDP mandate un.e ou plusieurs garant.e.s pour garantir la 

qualit® du dispositif participatif au nom de lôinstitution et dans le respect de ses principes ; à 

savoir lôind®pendance vis-à-vis des parties prenantes, la neutralité par rapport au projet, la 

transparence de lôinformation, lôargumentation des points de vue, lô®galit® de traitement et 

lôinclusion de tous les publics concern®s. Chaque tiers garant.e est li®.e ¨ la CNDP par une 

lettre de mission rendue publique qui leur présente leur rôle ainsi que les attentes de la CNDP 
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vis-à-vis du responsable du projet. A l'issue de la concertation, les garant.e.s rédigent un bilan 

qui est transmis au porteur du projet, à la CNDP et au repr®sentant de lôÉtat. 

 

Dans ce cas précis, le garant avait pour mission dô°tre particuli¯rement attentif : 

¶ A la préparation des modalités de la concertation même si celle-ci, dans le cadre de 

lôarticle L121-17 du Code de lôenvironnement, revient au seul ma´tre dôouvrage 

¶ Au contexte, notamment à la conflictualité liée à ce projet, et à la nature des enjeux 

afin que soient identifiées avec précision les thématiques souhaitables de soumettre à 

la concertation 

¶ Au respect des d®lais l®gaux pour lôinformation du public et ¨ la pertinence des lieux et 

espaces de publication 

 

 

Le travail préparatoire du garant 
 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ  
 

IWS Minerals France, filiale du groupe SUEZ a initi® d¯s 2018 son projet dôinstallation de stockage de 

déchets dangereux à Hersin-Coupigny. Mais ce nôest que fin 2020 et début 2021que les maires des 

trois communes les plus concernées par le projet (Barlin, Fresnicourt-le-Dolmen, Hersin-

Coupigny) seront rencontrés et informés par SUEZ. Ils seront ensuite conviés à visiter un site 

en fonctionnement, près de Dijon, au d®but du mois dôoctobre 2021. Côest par un article paru 

dans la Voix du Nord du 22 octobre 2021 sous le titre « Pas-de-Calais : bientôt la première 

unité de stockage de déchets dangereux au nord de Paris » que le public sera informé du 

projet de SUEZ.  

Dans le contexte local un autre projet industriel est conduit sur la commune de Sains-en-

Gohelle, limitrophe de la commune dôHersin-Coupigny. Ce projet soulève des protestations 

depuis le d®but de lôann®e 2021. Il sôagit du projet, port® par une filiale dôEurovia, de 

modernisation dôune usine dôenrob®s en fonctionnement depuis 1979. Une consultation 

publique avait été ouverte le 8 mars 2021 pour un mois. Parallèlement, devant les inquiétudes 

de sa population, le maire de la commune avait décidé de recueillir lôavis des habitants en 

organisant un referendum. Le résultat sera net et en défaveur du projet puisque sur 758 avis 

exprimés seuls 54 se déclareront favorables. Le conseil municipal prendra acte du résultat et 

émettra aussi de son côté un avis défavorable au projet. Les ®lus de la commune dôHersin-

Coupigny avaient émis, à la majorité, le même vote lors de leur séance du 18 mars 2021. 

Lôinstruction du permis de construire suivra cependant son cours. Celui-ci sera approuvé fin 

juillet 2021. Lôarr°t® pr®fectoral dôenregistrement pour lôexploitation dôune usine dôenrob®s ¨ 

chaud sera quant à lui signé le 28 juillet 2021.  Une manifestation des opposants aura alors 

lieu en octobre 2021. 

 Côest ®galement en octobre 2021 que SUEZ et sa filiale IWS Chemicals France dépose un 

dossier de demande de dérogation au titre des émissions industrielles (directive IED) pour son 

installation class®e pour la protection de lôenvironnement (ICPE) située à Hersin-Coupigny. 

Cette ICPE relève de la directive SEVESO seuil bas, elle produit des combustibles solides de 

substitution (CSS). La demande de d®rogation porte sur la valeur limite dô®mission (VLE) des 
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compos®s organiques volatils (COV). Elle a ®t® rendue n®cessaire ¨ la suite dôune modification 

de la directive IED en ao¾t 2018. Lôexploitant sollicite lôautorit® administrative afin que les 

nouvelles normes ne sôappliquent que partiellement. Il déclare en effet rencontrer des 

« difficult®s dôapplication technique et ®conomique pour lôun des trois points de rejets du site ». 

Un arrêté de consultation du public sera pris en date du 6 octobre 2021. Il fixe la période de 

consultation du 27 octobre au 26 novembre 2021 et limite son périmètre aux communes de 

Hersin-Coupigny, Barlin, Fresnicourt-le-Dolmen et Maisnil-lès-Ruitz. Dans le registre des 

consultations, d®pos® en mairie dôHersin-Coupigny, seront enregistrées 152 observations 

toutes d®favorables ¨ la d®rogation. Lôarr°t® pr®fectoral accordant la d®rogation, sous r®serve 

de prescriptions complémentaires, sera signé le 28 juin 2022. 

Ainsi, au moment o½ se pr®pare la concertation pr®alable sur le projet de lôISDD le territoire et 

une partie de ses habitants, soutenus par les ®lus, sont mobilis®s pour sôopposer ¨ la 

modernisation de lôusine dôenrob®s et ¨ la d®rogation accordée pour les émissions de COV. 

Aux dires de beaucoup dôinterlocuteurs rencontr®s durant lô®tude de contexte le projet dôISDD 

est « la goutte dôeau qui fait d®border ». Lôexpression « la coupe est pleine » est souvent 

exprimée. Le titre de la pétition qui va circuler ¨ compter de la fin de lôann®e 2021 est « Ça 

suffit ! ». Lôhistoire industrielle du territoire est rappel®e, notamment lôextraction mini¯re. Le 

sentiment dôavoir d®j¨ largement contribu® au d®veloppement de la Nation est pr®sent dans 

plusieurs propos. Les mauvais indicateurs de sant® publique sont aussi signal®s. Lôaffaire 

Metaleurop et la pollution au plomb et au cadmium qui subsiste dans les sols de plusieurs 

communes, 20 ans apr¯s la fermeture de lôusine, est citée comme exemple de lôexposition de 

la population aux risques industriels.  

« On ne veut pas être la poubelle de la Région des Hauts-de-France » résume la position des 

personnes rencontr®es. Elles insistent sur le fait quôelles re­oivent d®j¨ des déchets avec 

lôinstallation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) qui a succédé, en 1977, à une 

cimenterie et à une carrière. Autorisée à recevoir 600 000 tonnes de déchets par an le site 

occupe 160 hectares principalement sur le territoire dôHersin-Coupigny mais aussi sur celui de 

Fresnicourt-le-Dolmen par le hameau de Verdrel. LôISDND a fait lôobjet dôune prolongation 

dôexploitation jusquôen 2047 et a été autorisée par un arrêté du 3 septembre 2014 à exploiter 

une unité de tri valorisation matière énergie (TVME). Lôactivité est accusée de générer un trafic 

de poids lourds qui sôajoutent ¨ un flot de v®hicules jug® tr¯s perturbant sur la RD 301, route 

express qui prolonge la rocade minière. Cette voie compte un trafic journalier dôenviron 30 000 

véhicules et traverse des quartiers dôHersin-Coupigny et de Barlin. La protection visuelle est 

assur®e par des murs en b®ton qui ferment lôarri¯re des jardins de nombreuses maisons. Pour 

autant la proximité des habitations est inférieure à certains endroits à une dizaine de mètres 

et les nuisances sonores impactent la tranquillit® des riverains. La v®g®talisation de lô®cran 

min®ral nôaurait jamais ®t® achev®e.   

Quelques interlocuteurs sôinterrogent sur les raisons dôune telle opposition au projet dôISDD. 

Au-del¨ du ressenti cr®® par lôaccumulation des activit®s industrielles li®es aux d®chets sur un 

m°me site, lôexpression tr¯s majoritaire dôune opposition au projet sôexpliquerait par les 

craintes et méfiances que suscitent les déchets dangereux. Il y aurait aussi une perte de 

confiance envers les gestionnaires des sites existants. LôISDND cr®erait des nuisances 

olfactives et visuelles. Cependant certains confirment que des améliorations dans la gestion 

du site pour pr®venir lô®manation des odeurs d®sagr®ables sont réelles depuis plusieurs 

ann®es. Lôenvol de mati¯res plastiques port®es lors de vents forts se serait réduit depuis la 

pose de filets. Mais la vue sur le site reste un problème surtout en période hivernale lorsque 

les arbres sont sans leurs feuilles. Lôusine de production des CSS est accusée aussi de 

produire des odeurs dôune autre nature mais tout aussi g°nantes. Lôexploitant manquerait de 

r®activit® lorsquôil est interpell® par un des membres du jury de nez. Mais, ¨ d®faut dôun registre 
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qui retrace la date des interpellations il est difficile dô®valuer la fr®quence des troubles au 

voisinage. Sôil y a peu dôappels ce serait le r®sultat dôune forme de r®signation ainsi que le 

suggère un riverain.  

Le Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions et des risques industriels Artois 

(S3Pi Artois) rend publics les relevés de conclusion des commissions de suivi de site (CSS). 

Le CSS organis® le 3 juin 2021 porte sur lôactivit® de lôISDND et sur celle de lôunit® de 

production de CSS. Au titre des faits marquants il est noté « une réclamation pour présence 

de déchets plastiques suite à vents violents » et « un déclenchement du portique radioactivité 

le 11/09/2020 par un camion transportant des déchets industriels banals ». Il est également 

fait mention dôune visite dôinspection de la DREAL le 4 juin 2020 et deux contr¹les inopin®s les 

4 et 5 novembre 2020. Le procès-verbal du CSS du 3 mai 2022 relatif ¨ lôISDND fait ressortir 

que le site a fait lôobjet dôun contr¹le inopin® les 29 et 30 juin 2021. Au titre des incidents il est 

signalé le 10 juin 2021 « un camion transportant du déchet industriel banal avec présence de 

fumée dans le chargement ». Au titre des réclamations il est indiqué « 8 réclamations 

enregistrées en 2021 ». Le représentant des riverains du site signale que « les relations 

entretenues et les informations transmises par lôexploitant permettent dôapporter des r®ponses 

rapides aux questions de la population ». Lôexploitant quant ¨ lui explique « quôil y a des envols 

de papiers et de poussières et que des solutions toujours plus performantes sont constamment 

¨ lô®tude ». Pour ce qui est de lôunit® de production des CSS il est signal® un « contrôle inopiné 

des rejets atmosphériques réalisé par un laboratoire agréé mandaté par la DREAL le 6 mai 

2021 » ainsi que 3 visites dôinspection en 2021. Au titre des incidents il est relev® « 9 

évènements significatifs pour nuisances olfactives en 2021 dont 3 en janvier 2021 ». Le 

représentant des riverains regrette que « les ®changes avec lôexploitant sont quasi 

inexistants ». Le président de la CSS remarque quant à lui que « lôabsence de dialogue nuit ¨ 

lôimage de lôexploitant et que certains amalgames ont pu être fait entre la demande de 

d®rogation de SCORI (pour les COV) et le projet dôinstallation de stockage de d®chets 

dangereux ».  

Au moment o½ ®tait annonc® la tenue dôune concertation pr®alable ¨ lôinitiative de SARPI 

VÉOLIA, il faut noter que, si les nuisances d®nonc®es, celles de lôISDND, celles de lôunit® de 

production des CSS, celles de lôusine dôenrob®s ¨ chaud auxquelles sôajoutent celles de la RD 

301, ne sont ressenties directement que par une partie des habitants de ce secteur de lôArtois, 

leur refus dôune future ISDD était soutenu dans un périmètre bien plus large.  

Ainsi la Communaut® dôagglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane (CABBALR) qui 

regroupe 100 communes et compte près de 280 000 habitants avait voté une motion contre le 

projet le 30 novembre 2021. La majorité du Conseil départemental du Pas-de-Calais avait 

adopté une motion similaire le 6 décembre 2021, renouvel®e ¨ lôunanimit® des ®lus 

départementaux en séance plénière le 21 novembre 2022. Dôautres motions reprises en 

annexe ont été votées par des communes du département ainsi que par la Communauté 

dôagglom®ration Lens-Liévin, le P¹le m®tropolitaine de lôArtois, le Conseil de développement 

de lôArtois est aussi lôauteur dôune motion d®favorable. 

Il faut ajouter que depuis la clôture de la concertation, lors de sa séance plénière du 17 

novembre 2022, côest ¨ lôunanimit® des groupes politiques repr®sent®s que le Conseil r®gional 

des Hauts-de-France a vot® une motion sôopposant ¨ la localisation du projet porté par 

VÉOLIA.   
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[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Υ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊΣ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

mobilisation et de participation 
 

¶ Les recommandations du ƎŀǊŀƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

participation  

Le travail préparatoire de la concertation pr®alable a pu sôengager tr¯s rapidement apr¯s la 

désignation du garant par la CNDP en avril 2022. A cette date le ma´tre dôouvrage avait déjà 

contracté avec un prestataire, depuis février 2022, et avait depuis fin 2020 entrepris des 

opérations de communication sur son projet.  

Lôop®ration la plus aboutie a ®t® celle men®e en partenariat avec le S3Pi Artois lors dôun 

webinaire qui sôest d®roul®, durant plus de 2 H, le 23 novembre 2021. Près de 300 personnes 

sô®taient inscrites dont environ la moitié étaient des acteurs du monde industriel, un quart 

représentaient des collectivités locales, le quart restant étaient des membres du secteur 

associatif li® ¨ lôenvironnement et des particuliers. Plac® sous la pr®sidence de la sous-

préfète de Béthune le webinaire a permis à la DREAL de faire une communication sur la 

r®glementation relative aux d®chets dangereux et sur les conditions dôautorisation dôune 

installation de stockage. Un représentant du BRGM (Bureau de recherches géologiques et 

minières) a exposé les critères géologiques compatibles avec lôouverture dôune ISDD. Le 

ma´tre dôouvrage, quant ¨ lui, a pu pr®senter son projet ¨ partir de plusieurs diapositives. En 

introduction la repr®sentante de lô£tat a qualifié de « projet structurant qui conditionne les 

évolutions technologiques de notre pays » le projet dôISDD. Elle indiquait également que le 

projet touchant aux déchets dangereux « pouvait éventuellement susciter des inquiétudes 

et que le webinaire devrait permettre dôapporter un ®clairage sur les cat®gories de d®chets 

et leurs modalités de traitement et contribuer ainsi à répondre, étape par étape, aux 

interrogations et questionnements du public ». Lors de la séquence questions-réponses il a 

été notamment signalé la faiblesse de « lôacceptation sociale du projet » et que « lôon ne peut 

pas tout sacrifier aux intérêts économiques ». La repr®sentante de lô£tat, en r®ponse, dira 

quôil faut être suffisamment pédagogique pour dédramatiser les appréhensions et que les 

échanges sont indispensables y compris pour faire évoluer le projet. Elle annoncera aussi 

quôune réunion à laquelle sera conviée la population allait se tenir en décembre 2021 pour 

notamment apporter des précisions sur la m®thode de travail des services de lô£tat qui auront 

à autoriser le projet.  

La r®union annonc®e nôaura pas lieu. 

 

Les modalit®s de la concertation pr®alable devaient prendre en compte lôensemble du 

contexte décrit ci-dessus.  

 

Sôagissant du p®rim¯tre il ®tait ®vident que, compte tenu de lô®chelle g®ographique 

dôincidence du projet, lôISDD ®tant susceptible de recevoir des déchets provenant de 

lôensemble de la r®gion des Hauts-de-France, celui-ci devait largement dépasser le 

périmètre immédiat du site dôimplantation projet®. En accord avec le ma´tre dôouvrage il a 

été décidé de retenir pour périmètre celui composé par les trois communautés 

dôagglom®ration du secteur, celle de Lens-Li®vin, celle dôH®nin-Carvin et celle de Béthune-

Bruay-Artois Lys Romane. Soit au total un ensemble de 150 communes comptant presque 
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650 000 habitants.  

 

Sôagissant du d®roul® de la concertation, il convenait de sôassurer que le public puisse 

recevoir des informations précises et documentées sur les déchets dangereux et sur les 

proc®dures dôautorisation des sites de stockage. Il fallait ®galement veiller ¨ ce que ces 

informations soient apport®es par des contributions insusceptibles dôappara´tre comme 

partiales et d®pendantes des int®r°ts du ma´tre dôouvrage. Les interventions dôun avocat 

sp®cialis® en droit de lôenvironnement et de repr®sentants de la DREAL ont ®t® pr®conis®es 

afin que le public soit amen® ¨ un niveau dôinformation suffisant pour comprendre les enjeux 

et pouvoir exercer en connaissance de cause son droit à participer à la concertation 

préalable. Il était également important que les doutes sur la place de la concertation dans le 

processus de décision soient levés. Le webinaire de novembre 2021 avait donné 

lôimpression ¨ certains participants que la d®cision dôaccorder lôautorisation ®tait d®j¨ prise, 

il importait par cons®quent dô°tre pr®cis sur le d®roul® de cette phase amont consacrée à un 

projet de projet et que le public ait une vision claire des étapes suivantes. Enfin, il fallait aussi 

prendre en compte les questions sur le site et sa proximité avec des zones habitées ainsi 

que celles relatives ¨ lôISDND et ¨ lôunit® de production des CSS qui y sont d®j¨ implant®es. 

Il nous est ainsi apparu important de permettre au public dôentendre sur place, pour mieux 

se les représenter, les propositions dôam®nagement de lôISDD et de pouvoir directement 

questionner le ma´tre dôouvrage. Nous avons, pour ce faire, proposer quôun transport collectif 

soit organis® ¨ partir de la place centrale dôHersin-Coupigny jusquôau futur site.  

 

La prise en compte des recommandations par le responsable du projet 

 

La pr®paration des modalit®s de la concertation sôest d®roul®e en confiance et en 

transparence avec le ma´tre dôouvrage et le prestataire quôil a recrut®. Les 

recommandations formulées ont été toutes retenues. Deux points de désaccord sont 

toutefois à signaler. Le premier concerne les permanences prévues en quatre lieux 

différents, trois dans des mairies, une dans les locaux du S3Pi Artois à Béthune. Nous 

nôavions pas retenu la n®cessit® dôune inscription pr®alable consid®rant que les 

permanences devaient être libres dôacc¯s. Le second concerne le déplacement sur le site 

en autocar. Nous avions demand® que les participants puissent descendre de lôautocar 

afin de mieux se repr®senter les propositions de construction de lôISDD et dôam®nagement 

du site (bassin de rétention, aire de stockage, aire de stationnement, locaux techniques et 

administratifs, etcé). Lôexploitant de lôISDND sôest oppos® ¨ cette possibilit® (cf copie du 

courrier en annexe). La frustration ressentie par le public a été exprimée et a pu renforcer 

les appréciations sur le manque de transparence des exploitants des deux activités 

présente sur le site.  
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Le dispositif de concertation :  

150 affiches ŘΩŀƴƴƻƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀƛǊƛŜǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƛŝƎŜǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ  

Annonce légale de la concertation dans la presse locale 

Conférence de presse le 20 septembre 2022 en présence de 5 représentants de médias 

Affiches communicantes   

5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǘƻǳǘŜǎ ōƻƞǘŜǎ Řǳ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł IŜǊǎƛƴ-Coupigny, Barlin et Fresnicourt-le-Dolmen 

[ƛǾǊŜǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ toutes les mairies du périmètre 

1 réunion publique ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ le 22 septembre 2022 à Hersin-Coupigny 

п ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ŘŞǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀƛǊƛŜǎ ŘΩIŜǊǎƛƴ-Coupigny, Barlin, Fresnicourt-le-Dolmen, et au siège de la CABBALR 

1 réunion publique de synthèse le 27 octobre à Hersin-Coupigny 

2 ateliers de partage ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 

2 ateliers de travail 

4 permanences (Hersin-Coupigny, Béthune, Fresnicourt-le-Dolmen, Barlin) 

1 site Internet Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ www.concertation-ISDD-dieves.fr 

 

Avis sur le déroulement de la concertation 
 

La CNDP garantit deux droits compl®mentaires pour lôensemble des citoyen.ne.s, le droit 

dôacc®der aux informations et le droit de participer aux d®cisions, pour tous les projets, plans 

et programmes qui ont un impact significatif sur lôenvironnement. En France, ces droits sont 

constitutionnels, il s'impose à tous les responsables de projet, sans restriction. En d'autres 

termes, les porteurs de projet ne choisissent pas librement de permettre, ou non, la 

participation du public ; au contraire, ils sont tenus par la loi de permettre aux publics d'exercer 

leurs droits. 

 

[Ŝ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀ-t-il été effectif ?  
 

Le dossier de la concertation a fait lôobjet de plusieurs adaptations pour le rendre le plus lisible 

possible par le public. Un effort réel a été fait pour que les données juridiques ou techniques 

soient compr®hensibles. Le ma´tre dôouvrage et le prestataire ont ®t® facilitateurs pour que la 

complétude et la transparence des informations soient respectées. 

Deux points se sont révélés insuffisants durant la concertation.  
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Le premier a trait aux opérations financières conduites entre les deux groupes SUEZ et 

VEOLIA peu de temps avant le début de la concertation. Entre la sollicitation de la CNDP pour 

la garantie de la concertation et le lancement de celle-ci sôest produit un changement dôentit®s 

juridiques porteuses du projet. Le public a demandé des éclaircissements sur les transferts 

opérés de SUEZ vers VEOLIA. Un dossier complémentaire a été produit par SARPI VEOLIA, 

présenté lors de la réunion de synthèse et mis en ligne sur le site de la concertation sous la 

rubrique « la présentation des porteurs du projet ». 

Le second concerne le scenario alternatif ou lôabsence de mise en îuvre du projet. Le dossier 

de la concertation répond en partie à ces questions en ses pages 40 et 41. Toutefois il est 

apparu que la question du choix du site apparaissait comme essentielle pour le public. 

Pourquoi le choix dôHersin-Coupigny ? Y a-t-il eu des recherches dôautres sites ? Des études 

ont-elles ®t® men®es sur dôautres emplacements ? Le ma´tre dôouvrage a ®t® amen® ¨ 

®voquer le dossier dôune autre ®tude dôimplantation sur un site situ® dans lôarrondissement de 

Valenciennes. Compte tenu de lôimportance et de la r®p®tition du questionnement sur le choix 

dôimplantation le garant a demandé à SARPI VEOLIA de produire un complément du dossier 

pour expliciter les raisons qui ont conduit ¨ ne pas retenir le site dôHaulchin. La pr®sentation 

du compl®ment sôest faite lors de la r®union de synth¯se et il a ®t® ajout® sur le site internet 

de la concertation sous la rubrique « lôalternative du projet, compl®ment atelier 3 ».   

 

 

Le droit à la participation a-t-il été effectif ?  
 

Si lôon sôen tient aux chiffres de la participation il est ®vident que le droit ¨ la participation a été 

effectif. En effet, plus de 550 personnes ont participé à la concertation lors des différentes 

manifestations publiques. La participation la plus ®lev®e a concern® les r®unions dôouverture 

et de synthèse. Toutefois les ateliers et la visite du site ont rassemblé à chaque fois une 

quarantaine de personnes et ont ®t® de v®ritables occasions dô®changes et de d®bat. Les 

permanences ont rencontré moins de succès bien que leurs répartitions géographiques étaient 

équilibrées (Hersin-Coupigny, Fresnicourt-le-Dolmen, Béthune, Barlin) et se sont tenues soit 

un mercredi, soit un jeudi (en soirée (18h à 20h) mais aussi un samedi (10hà 12h). Au total 8 

personnes seront reçues lors des 4 permanences. 

La dur®e de la concertation r®partie sur 6 semaines sôest r®v®l®e suffisante. Les dates des 

différentes manifestations ont été ajustées, pour être mieux réparties sur toute la durée de la 

concertation, à la suite des remarques exprimées lors du comité de pilotage de la concertation 
(ce comité mis en place sur proposition de lôAMO est compos® dô®lus repr®sentants des communes 

riveraines, de la CABBLR, du conseil de d®veloppement de la CABBLR, de membres dôassociations 

environnementales, de quelques habitants engagés depuis le début de la contestation, de représentant 

du S3Pi, du garant, il sôest r®uni 2 fois).  

Malgr® le climat g®n®ral dôopposition au projet la courtoisie a ®t® tout le temps pr®sente durant 

les échanges. Lôexpression a pu °tre parfois vive, lors dôun atelier un participant est sorti 

excédé, pour revenir ensuite et reprendre part aux débats. Le soutien ou la désapprobation 

ont pu se manifester par des applaudissements ou un charivari, mais sans jamais tomber dans 

lôinvective. Certains participants ont pris la précaution de rappeler que leur opposition, si elle 

était forte, nô®tait pas tourn®e vers les représentants du ma´tre dôouvrage, mais uniquement 

contre le projet, assurant quôils respectaient les personnes. 

Deux ateliers de travail étaient programm®s, lôun portait sur le choix du site et les alternatives 

au projet, lôautre sur lôint®gration du projet dans son territoire. Apr¯s un temps de présentation 
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par des intervenants spécialistes dans leur domaine, par exemple un hydrogéologue sur la 

qualité requise du sous-sol pour implanter une ISDD, ou un ®cotoxicologue sur lôimpact des 

émissions industrielles, il était prévu que durant une heure les participants puissent travailler 

en sous-groupes. La matière recueillie devait être restituée par un rapporteur. Lôorganisation 

envisag®e nôa pu °tre respect®e pour aucun de ces deux ateliers. En effet, le nombre et la 

dur®e des interventions des participants ont ¨ chaque fois amen® au d®passement de lôhoraire 

prévu. La volonté de poursuivre les argumentations et les ®changes avec les intervenants lôa 

emporté lors des deux séquences sur un travail en sous-groupes dont la pertinence nôest plus 

apparue certaine ni au public, ni ¨ lôanimateur, ni au garant.  

Quelques remarques ont été formulées sur le déroulé global des séquences de la concertation. 

Elles ont porté essentiellement sur un doute quant ¨ lôind®pendance des intervenants vis-à-

vis du ma´tre dôouvrage et aux effets de la concertation sur la d®cision finale.  

Nous observons que toutes les demandes dôintervention ont ®t® satisfaites sans restriction. 

Un temps dôune dizaine de minutes a ®t® syst®matiquement accord® avant le d®marrage de 

chacune des s®ances pour laisser le temps au public de sôinstaller. Lôhoraire de fin annonc® a 

été peu respecté et dépassé pour laisser les débats se poursuivre. Le dépassement a été 

dôune demi-heure pour la r®union dôouverture et un atelier, dôune heure pour un autre atelier 

et de 1h30 pour deux ateliers et la réunion de synthèse. Cette disposition avait été prise en 

amont, en accord avec lôanimateur et le ma´tre dôouvrage, pour laisser le temps ¨ tous les 

participants de sôexprimer sans limite. Le garant a toujours ®t® en mesure de sôexprimer lors 

des échanges, un micro était mis systématiquement à sa disposition. Il arrive lors des 

concertations pr®alables que lôanimation des ®changes soit mise en cause. En lôesp¯ce, un 

seul participant a fait part au garant de ses r®serves quant ¨ lôanimation qui lui ®tait apparue 

trop directive.  

Lôacc¯s au site internet de la concertation a été perturbée quelques jours, suite à un piratage, 

durant la p®riode l®gale dôannonce de la concertation (15 jours avant la date dôouverture fixée 

au 19 septembre 2022). Mais le prestataire a été réactif pour faire cesser le désordre et dès 

le 9 septembre le site était à nouveau accessible.  

Un autre probl¯me sur lôinformation a ®t® signal® par quelques participants. Il avait ®t® convenu 

que les habitants des communes riveraines du futur site devaient recevoir à domicile un livret 

dôinformation dôune douzaine de pages accompagn® dôune carte T pour poser des questions, 

exprimer un avis ou produire une contribution. Le prestataire retenu était La Poste. Des 

omissions dans la distribution ont ®t® signal®es. Il nôest pas possible dôen ®valuer pr®cis®ment 

le nombre, pour autant les manques semblent avoir surtout concern® un hameau dôHersin-

Coupigny. Il a été également signal® lôincompl®tude de lôapposition des affiches annonçant la 

concertation sur plusieurs vitrines de commerces. Le garant nôa pu faire une v®rification 

exhaustive, il appara´t cependant quôune des causes pourrait °tre la distribution tardive de ces 

affiches, celle-ci intervenant juste au moment de lôouverture de la concertation.  

Ces quelques dysfonctionnements nôont en rien limit® la participation du public dans la mesure 

o½ le projet de lôISDD ®tait d®j¨ bien connu de la population et que la mobilisation de 

lôopposition a ®t® entretenue de fa­on r®guli¯re depuis le d®but de lôann®e 2022.  
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Quelques chiffres clefs de la concertation :  

550 personnes ont participé aux différents évènements de la concertation 

296 connexions au site internet 

48 contributions, questions écrites, avis écrits déposés sur le site internet 

7 questions, avis, contributions, adressés via la Lettre T 

148 questions, avis, contributions exprimées oralement lors des évènements de la concertation 

8 000 ƭƛǾǊŜǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ (12 pages) 

400 dossiers de la concertation (52 pages) 

2 000 synthèses (12 pages) 

200 affiches communicantes distribuées 

 

 

Synthèse des arguments exprimés  
 

 

Synthèse des observations et propositions ayant émergé pendant la concertation 

 

Durant lôensemble des séquences publiques de la concertation on dénombre au total 148 

®missions de questions, dôavis ou de contributions, exprim®es oralement par les participants. 

Le site internet reprend int®gralement, sous la forme dôun verbatim, tous les propos émis par 

les participants, lors des séances plénières ou lors des ateliers. Ces comptes-rendus 

exhaustifs des expressions du public ont été validés par le garant avant chaque mise en ligne. 

En les classant par thématiques dominantes on observe synthétiquement parmi ces 

expressions que : 

¶ 23 ont porté sur les alternatives au projet essentiellement sur la question de sa 

localisation 

¶ 21 avaient trait aux risques miniers et à la prise en compte des galeries laissées après 

lôexploitation du charbon et dôune mani¯re plus g®n®rale aux qualit®s g®ologiques du 

sous-sol du site 

¶ 20 r®v®laient des inqui®tudes sur lôimpact sanitaire potentiel dôune ISDD et des effets 

cumulés engendrés par la présence sur le site de deux autres ICPE 
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¶ 18 exprimaient le sentiment que le territoire avait déjà bien donné en matière de risques 

industriels et que plus pr®cis®ment le site dôHersin-Coupigny ne devait pas recevoir 

une autre installation en plus de lôISDND et lôunit® CSS 

¶ 12 portaient spécifiquement sur les déchets dangereux, leur nature, leur mode de 

transports, leur provenance, la stabilité dans le temps du traitement pour les rendre 

inertes 

¶ 10 faisaient le lien entre le projet dôISDD, lôOPA VEOLIA sur SUEZ, et les int®r°ts 

financiers à la base dôune op®ration estim®e tr¯s profitable 

¶ 9 faisaient ressortir des préoccupations quant aux atteintes potentielles à la qualité des 

eaux en raison notamment de la proximité avec les sources de la Loisne  

¶ 8 sôinqui®taient de lôaugmentation du trafic de poids lourds, jugé déjà très impactant 

pour les riverains de la RD 301, entra´n®e par lôISDD 

¶ 7 faisaient valoir que le projet dôISDD ne respectait pas le principe de pr®caution 

compte tenu de sa proximité avec des habitations et un établissement scolaire 

¶ 6 émettaient des doutes sur la fréquence des contrôles des ICPE 

¶ 6 rappelaient que les riverains subissaient déjà des nuisances avec les deux ICPE 

existantes, soit des odeurs mais aussi des poussières 

¶ 4 questionnaient la nature et la qualité des compensations environnementales 

impos®es par la d®forestation partielle du futur site de lôISDD  

¶ 4 expressions portaient sur le risque de voir chuter la valeur immobilière des biens 

situés à proximité de la future ISDD 

 

Sur le site internet 48 avis, questions ou contributions ont été déposés, ces communications 

analysées synthétiquement (une contribution peut porter sur plusieurs thèmes) montrent que : 

¶ 10 sôinqui¯tent des effets cumulés dus à la présence sur un même site de trois activités 

de traitement de déchets 

¶ 8 veulent exprimer leur opposition ¨ la localisation de lôISDD ¨ Hersin-Coupigny 

¶ 7 sôopposent ¨ la proximit® avec des habitations 

¶ 5 marquent une inquiétude sur les risques sanitaires 

¶ 5 portent sur les déchets dangereux, leur nature, leur provenance 

¶ 4 craignent une baisse des valeurs immobilières 

¶ 3 mettent lôaccent sur le risque dôal®a minier 

¶ 2 craignent une atteinte à la qualité des eaux 

¶ 2 signalent supporter des nuisances : odeurs et poussières 

¶ 2 regrettent que le projet suppose une déforestation partielle du site 

¶ 1 craint que le projet augmente encore le trafic des poids lourds 

 

Les sept Lettres T reçues contiennent les avis suivants : 

¶ crainte des effets néfastes du stockage des déchets dangereux dans le temps 

¶ accumulation des nuisances avec notamment lôusine dôenrob®s de Sains-en-Gohelle 

et lôunit® de production de CSS 

¶ perte de valeur immobilière et nuisance visuelle pour les riverains du hameau de 

Verdrel 
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(NB : Le fait de relater la fr®quence des expressions nôa pas pour but dô®tablir un classement 

par ordre dôimportance mais de faire ressortir leur diversit®, chaque expression ayant une 

valeur équivalente) 

 

Dôune mani¯re plus détaillée et en intégrant aux questions, avis et argumentations du public 

les r®ponses du ma´tre dôouvrage (quôil est appel® ¨ approfondir dans sa r®ponse ¨ ce 

bilan) ou des intervenants lors des plénières ou des ateliers il est possible de tirer de la 

concertation préalable les enseignements suivants : 

1. Sur les alternatives au projet : 

A plusieurs reprises des participants ont considéré que le critère principal qui a décidé du choix 

du site c'est la propriété fonci¯re de VEOLIA et quôaucune recherche d'alternative nôa ®t® faite. 

Un participant sur le sujet affirme que « le projet est pris à l'envers, c'est le pouvoir politique 

qui devrait décider là où on fait une ISDD, ça doit être réfléchi au niveau de la Région, il faut 

remettre le projet sur la table, la décision revient à la puissance publique, pas à SUEZ ou à 

VÉOLIA ». Un autre intervenant rappelle que le PRPGD prévoit la mise en place d'une 

commission pour les déchets dangereux et que celle-ci ne sôest pas mise en place, le m°me 

signale que dans le PRPGD un des crit¯res pour le choix du site est lôexistence de dessertes 

ferroviaires ou fluviales pour acheminer les déchets dangereux. Il a été dit également que 

« des experts indépendants du ma´tre dôouvrage devraient être mandatés pour trouver un 

autre site ». Il a été proposé également que le site soit utilisé pour installer un laboratoire de 

recherche qui travaillerait sur des alternatives ¨ lôenfouissement des d®chets dangereux.  

Sur les alternatives un participant fait part de son sentiment en faisant référence au webinaire 

du 23 novembre 2021 : « après la visioconférence avec la sous-pr®f¯te jôai eu lôimpression qu'il 

n'y avait aucune autre solution, pourquoi la sous-préfète a dit que c'était décidé ». Le maître 

dôouvrage est questionn® pour savoir sôil poss¯de du foncier ailleurs o½ lôISDD pourrait 

sôimplanter, « si SARPI trouvait un autre terrain irait-il ? ». Il est suggéré que la recherche 

devrait sô®tendre ¨ dôautres d®partements où l'industrie a laissé moins de trace et où la qualité 

géologique serait la m°me quô¨ Hersin-Coupigny. La solution dôune ISDD en bordure du futur 

canal Seine-Nord-Europe est proposée. Il est demandé à la Région de « reprendre la main et 

de mettre en place la commission sur les déchets dangereux ». Un élu régional signale à ce 

sujet que le président de la Région a écrit au préfet pour dire l'importance de l'acceptation 

locale. Un participant sur lôactionnariat de VÉOLIA qui comprend la Caisse des dépôts et 

consignations indique que « la caisse c'est nous, et la population n'accepte pas le projet ». 

Lôimplantation de lôISDD dans lôArtois « va ruiner tous les efforts faits par le territoire en matière 

environnementale, notamment avec le parc dôOlhain. VÉOLIA qui est un partenaire important 

devrait prendre conscience de l'unanimité des refus de l'ensemble des collectivités 

territoriales ». Quant à la décision qui sera prise par le préfet il est remarqué « quôil y aurait 

une forme d'autisme de la préfecture du Pas-de-Calais à autoriser le projet ». 

SARPI-VÉOLIA dans ses r®ponses reconna´t quôil est propri®taire du foncier mais que ce 

crit¯re nôest pas le seul. Certes, celui sur la qualité géologique du sous-sol est essentiel, mais 

il y aussi la compatibilit® avec le plan local dôurbanisme et la qualit® des accès routiers. Le 

ma´tre dôouvrage ajoute aussi dans les contraintes la r®cente obligation du z®ro artificialisation 

nette (loi Climat et r®silience du 22/08/2021). Il rappelle quôen mati¯re de d®chets il y a deux 

principes qui doivent être respectés : la proximit® et lôautosuffisance et quôil y aura de ce fait 

d'autres projets ailleurs, en région, car on ne sera pas suffisant pour les Hauts de France avec 

le seul projet dôHersin-Coupigny. SARPI ne conteste pas le fait quôil pourrait se porter 
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acqu®reur dôun foncier ailleurs, mais cela nôemp°cherait pas lôimplantation dôun autre projet 

industriel sur le site dôHersin-Coupigny.    

 

2. Sur les impacts du projet sur lôenvironnement 

Des participants se sont exprimés sur leurs craintes que le projet ait des impacts sur la 

ressource en eau, dôautant que la Loisne prend sa source ¨ proximit® du site retenu pour 

lôISDD. Les collines de l'Artois sont présentées comme remarquables sur le plan 

environnemental. La proximité du parc dôOlhain, où le département a investi 20 millions 

dôeuros, est ressentie comme incompatible au regard de la trame verte et bleue et des espaces 

class®s en ZNIEFF (zone naturelle dôint®r°t ®cologique, faunistique et floristique), notamment 

par les élus du Conseil départemental du Pas-de-Calais. Les mêmes élus questionnent 

lôimpact du projet sur un site arch®ologique proche et questionne la position de la DRAC 

(direction régionale des affaires culturelles).  Avec lôexploitation de lôISDND il est observ® la 

présence de nombreuses mouettes et des goélands et que ces oiseaux auraient changé leurs 

comportements. La question suivante est posée « quels seront les effets cumulés avec les 

autres industries présentes alors que dans les Hauts-de-France l'eau est déjà de mauvaise 

qualité, on va la polluer encore plus avec l'ISDD ». Le sujet des normes de protection est mis 

sur la table et il est remarqu® que parfois elles interviennent trop tard, avec lôexemple de 

lôamiante ¨ lôappui. Des participants sôinqui¯tent de lôimportance du d®frichement induit par le 

projet et demandent les cons®quences dôun ®ventuel tremblement de terre sur le stockage des 

d®chets dangereux. Le fait que le projet de lôISDD ne rel¯verait pas de la r¯glementation 

SEVESO ne les rassure pas. Si des compensations environnementales devaient être faites, 

avec un facteur 3, certains voudraient connaître les parcelles qui seront concernées par des 

éventuelles plantations, notamment pour savoir si des parcelles agricoles se verraient 

concern®es. Lôapport de d®chets dangereux sous forme de boues fait craindre lô®mission 

dôodeurs ou de fum®es et il est demand® « y aura-t-il des contrôles ou des mesures de 

pollution sur les terrains privés ? ». Lôimpact visuel du projet interroge les riverains et les 

photos prospectives ne les rassurent pas et font dire à certains que « les photo-montages sont 

arrangées ».  

 

Sur les compensations ®cologiques le ma´tre dôouvrage (MO) indique que les plantations 

pourront se faire ailleurs que sur le site, en concertation avec les élus. Sur les nuisances il 

affirme quôil n'y aura ni odeur, ni fumée compte tenu que les matières ne sont ni 

fermentescibles ni inflammables. Au cas où le projet se poursuivrait SARPI annonce qu'il 

mettra en place une instance collégiale de dialogue en complément du comité de suivi du site. 

Le MO entend les inquiétudes sur la ressource en eau et indique sôen préoccuper également 

et annonce qu'il décide, dôores et d®j¨, de mettre en place une étude plus approfondie. 

Concernant lôint®gration paysag¯re SARPI propose de renforcer les travaux prévus pour 

lôam®liorer et nô®carte pas lôid®e de les r®aliser directement chez les habitants concernés pour 

supprimer des covisibilités. Il informe le public, par ailleurs, que la DRAC, après consultation, 

n'a pas soulevé de prescriptions particulières en matière d'archéologie préventive, mais que 

les études sont encore en cours.  

 

3. Sur la proximité des zones habitées et les risques sanitaires 

Un participant sôexprime ainsi «"le bout de mon jardin touche le site". Un autre demande « y 

a-t-il des études sur l'impact des décharges sur la santé, notamment à cause du trafic des 
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camions car on parle souvent de quantité d'exposition et pas de durée d'exposition aux 

polluants ? ». Concernant la pollution dans les sols lôusage des vers de terre pour mesurer les 

seuils de pollution interroge. Il est demandé si une étude sanitaire sur les nuisances de 

l'existant, lôISDND et lôunit® CSS ne devrait pas °tre men®e, notamment les impacts sur l'école. 

« Ne pourrait-il y avoir une bio surveillance humaine sur les habitants à proximité du site ? »  

Le risque sanitaire en mode dégradé, en cas d'incendie d'une ISDD par exemple, est aussi 

questionné. Un habitant proche du site veut marquer ainsi sa lassitude "vous êtes des 

spécialistes de la communication, nos légumes sont foutus, le bassin à poissons on dirait qu'il 

y a de l'huile dessus, vous nous empoisonnez avec bonne conscience". La question des suites 

qui seraient données si des mesures révélaient des dysfonctionnements est soulevée pour 

savoir sôil y aurait alors fermeture du site. Revenant sur la proximité des habitants un 

participant déclare "nous sommes tous des vers de terre ce soir, le bâtiment de malaxage des 

déchets dangereux serait à 300 m des premières habitations et il y a 16 établissements 

scolaires dans un rayon de 3 km". Un autre souhaite avoir la liste des métaux dangereux qui 

seraient stockés et connaitre leurs risques pour la santé. Il est aussi fait remarquer que "les 

particules sur les voitures c'est aussi dans les poumons des gens et quôil faut se rappeler des 

ravages de lôamiante et de la silicose".  

Le MO dans ses réponses précise que le site, en conformité avec les prescriptions 

réglementaires, sera éloigné d'au moins 400 m des premières habitations et donc de l'école 

et que c'est l'ARS qui pourrait déclencher la bio surveillance demandée. Le docteur en 

écotoxicologie intervenant dans un des ateliers précise que les études épidémiologiques sur 

cas révélés prennent en compte la durée de lôexposition, notamment par l'accumulation dans 

les sols, par contre, pour l'air c'est une mesure à un instant t. En ce qui concerne les vers de 

terre il est indiqu® quôils sont très adaptés pour mesurer les pollutions dans les sols.  Quant 

aux effets neurologiques des pollutions, ils sont variés et peuvent par exemple nuire à la 

transmission neuronale. Sur les risques sanitaires SARPI annonce qu'il mettra en place une 

bio surveillance en direction des habitants dans la proximité du site. 

 

4. Sur la stabilité du sous-sol et des alvéoles de stockage 

Un ancien professionnel de lôextraction du charbon rappelle que dans le sous-sol il y a des 

galeries minières qui peuvent s'effondrer un jour et quôil conviendrait de rechercher dôautres 

sites qui ont les mêmes qualités géologiques, avec la même argile. Un autre participant 

interroge lô®ventuelle dégradation de l'argile avec les changements climatiques et les impacts 

de la sécheresse en profondeur géologique. Compte-tenu que 100 000 t de déchets pourraient 

être stockées chaque année et ce durant plus de 20 ans, il est demandé si le poids des déchets 

ne représente pas un danger par rapport aux galeries minières. La question suivante est posée 

« le BRGM a-t-il utilisé les cartes minières dans leur ensemble et quelles est la dimension 

régionale de l'étude géologique ? ». Un autre intervenant souhaite savoir si des études 

géologiques du même type sont conduites pour d'autres projets dôISDD en Hauts-de-France, 

il fait aussi remarquer que si les critères d'acceptation géologique sont conformes à la 

réglementation actuelle, avec les changements climatiques la loi sera-t-elle actualisée ? Un 

participant qui se présente comme expert en géologie fait remarquer que les argiles sont en 

réalité des marnes et quôelles sont soumises au risque de gonflement et de rétractation. Sur 

la particularité du sous-sol des collines de lôArtois la question suivante est pos®e « l'or jaune, 

l'argile, serait-il unique dans la région ? ». Lô®tanch®it® dans le temps des alv®oles de stockage 

interroge ainsi que celle de la durabilité de la membrane. Un participant veut savoir en quel 

matériaux sont faites les alvéoles et à quelle profondeur commencera le stockage dans les 

casiers. Dans le même esprit un autre demande jusqu'à quelle hauteur seront montés les 
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casiers et il ajoute « j'habite à 400 m, le dôme de 35 m de hauteur sera-t-il visible avant que 

les arbres ne poussent ? ». 

En réponse le MO rappelle que lô®paisseur réglementaire dôargile pour les ISDD est au 

minimum de 5 m, et que par ailleurs la barrière active, la membrane, maintient l'humidité 

constante de l'argile et les matériaux après compactage sont stabilisés. Concernant le risque 

dôeffondrement minier il indique quôexistent des périmètres de restriction d'usage dans le PLU 

et que des études ont été faites. Le risque d'affaissement a été pris en compte par le service 

spécifique à la DREAL, il nôy a pas d'aléas minier sur le site pressenti. Seuls les puits 9 et 10 

font l'objet de préconisations pour aléas faibles, et les études existantes montrent que l'aléas 

minier est faible sur le site. Le MO admet cependant quôil faudrait peut-être prendre plus de 

marge par rapport aux règlements existants, pour autant, les études menées s'étendent sur 

un périmètre d'environ 50 km autour du site. SARPI précise que ces études ont commencé en 

2017. Sur le risque sécheresse le MO pr®cise quôil nôy a pas d'impact géologique, mais que 

seuls des impacts hydrogéologiques sont observés d'où le tarissement de la Loisne. 

Concernant les ®tudes g®ologiques sur dôautres partie de la région des Haut-de-France, dans 

la mesure où l'ISDD d'Hersin ne couvrira pas tous les besoins de la Région en stockage des 

déchets dangereux, d'autres industriels pourraient entreprendre d'autres études ailleurs. 

Cependant ce nôest pas le cas aujourdôhui selon les informations détenues par le MO. Pour ce 

qui est de la visibilité du dôme le MO indique que compte-tenu de lôaltim®trie du site il ne sera 

pas visible. La préparation du stockage nécessitera un terrassement pour atteindre la couche 

d'argile des dièves, les premiers casiers seront ainsi à une profondeur de 10 m et ils sô®l¯veront 

au final à 35 m maximum. 

 

5. Sur les déchets dangereux 

Un participant interroge sur les raisons qui poussent à continuer à enfouir les déchets amiantés 

et pourquoi ils ne sont pas valorisés et rendus inertes. Un autre demande si le développement 

des usines de batterie en Hauts-de-France ne va pas augmenter la production des déchets 

dangereux. Beaucoup de questions sont exprimées sur les types de déchets dangereux qui 

seront admis ainsi que sur les apporteurs, « viennent-ils du Nord-Pas-de-Calais, y aura-t-il des 

déchets en provenance des pays limitrophes ? ». Certains veulent savoir ce que deviendront 

les déchets stockés et quelle sera la durée de vie des déchets rendus inactifs. La densité 

moyenne des déchets dangereux intéresse un participant. Le traitement des déchets sous 

forme de boue interroge ainsi que les techniques pour les récupérer en cas d'évolution 

technologique. Un participant interroge le bilan écologique du transport des terres polluées 

pour les amener à Hersin-Coupigny. Le mode de transport des déchets dangereux questionne 

notamment pour savoir si « les sacs contenant du plomb seront ouverts » et que se passe-t-il 

si les déchets dangereux non conformes sont refusés à leur arrivée ? Un intervenant interpelle 

lôassembl®e en disant "il faut prendre conscience que nous sommes tous à l'origine de la 

production des déchets, de par notre mode de vie, donc pas de remise en cause de la 

nécessité d'une ISDD, ce qu'il faut remettre en question c'est notre mode de vie ». 

SARPI indique en réponse que c'est la réglementation sur les pollutions qui au final génère 

des déchets dangereux. Concernant la valorisation de lôamiante il pr®cise quôactuellement, en 

France, il existe une seule société en capacité de rendre inerte l'amiante. Elle fonctionne 

comme modèle pilote et même si ça fonctionne, la technologie est difficilement industrialisable 

pour l'instant. Pour ce qui est des déchets dangereux reçus, certains peuvent être stockés 

directement sans traitement, il sôagit notamment de ceux conditionn®s et reçus en big bags 

®tanches et il nôy a aucun relargage dans l'environnement. Côest ce qui se passe pour les sacs 

de plomb qui sont recouverts directement par le coulis cimenté.  Pour ce qui est de la durée 
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de vie, une fois conditionnés les déchets sont stables dans le temps. Quant à la réversibilité, 

ce nôest pas dôactualit® mais on pourrait imaginer que certains d®chets dangereux 

redeviennent utilisables en fonction dôavanc®es technologiques. Les sols pollués qui seraient 

reçus sont ceux couverts par la décision 2003/33/CE du 19 décembre 2002 qui détermine les 

types de terre polluée admissible dans les ISDD. SARPI précise que la densité moyenne des 

d®chets dangereux est dôenviron 1,1 t/m3, quôil nôy aura aucun d®chets dangereux liquides 

admis et que si un d®chet dangereux est refus®, cela fait lôobjet dôun signalement ¨ la DREAL 

et il repart chez le producteur. 

 

6. Sur les objectifs et le déroulé de la concertation préalable 

Selon le MO le but de la concertation était de réinstaller un dialogue qui avait été interrompu 

à la suite du webinaire du 23/11/2021. Il aurait été déclencheur de la contestation dans la 

mesure où une partie des participants, les citoyens et les élus, ont eu le sentiment que le projet 

était déjà acté.  

Lôutilit® de la concertation nôa pas ®t® mise en cause du c¹t® des opposants. Même ceux qui 

sont catégoriquement opposés au projet ont pu se déclarer favorables au débat. Durant la 

concertation aucun propos soutenant le projet nôa ®t® exprim®. Pour autant ¨ de nombreuses 

reprises des participants ont indiqué ne pas être opposé à la nécessité de créer une ISDD 

dans les Hauts-de-France. Position dôailleurs reprise dans les motions des assembl®es dô®lus 

communaux, départementaux ou régionaux.  

La place du fonctionnement de lôexistant sur le site, lôISDND et lôunit® de production des CSS 

a été fortement présente durant toute la concertation.  

La question des compensations nôa pas ®t® absente des d®bats. Elle a surtout port® sur les 

compensations de nature environnementale. Le sujet de la compensation sous la forme dôune 

redevance volontaire du MO versée à chacune des trois communes concernées (Hersin-

Coupigny, Fresnicourt-le-Dolmen et Barlin) a été évoqué aussi bien par le porteur du projet 

que par un participant. Une interrogation a été émise lors de la réunion de synthèse sur le 

devenir de la redevance actuellement vers®e par lôexploitant de lôISDND, serait-elle réduite 

voire supprim®e si le projet de lôISDD ne voyait pas le jour.    

Certains participants ont pu se plaindre de la complexité, pour le public non spécialiste, de la 

réglementation sur l'environnement et plus spécifiquement de celle sur les déchets. Lôon a pu 

entendre que la concertation était un simulacre de démocratie puisquôau final "une seule 

personne décidera le Préfet ». Le MO a cherché à enjoliver son projet, il ne doit pas se 

considérer gagnant, sont aussi des propos exprimés. Un participant évoquera "le 

raisonnement implacable de l'industriel face à l'impuissance du public » pour ajouter que « tout 

serait fait d'avance, mais que la vie prime sur la bourse ». 

La qualité des intervenants a été reconnue, « on a beaucoup appris des spécialistes, on sait 

que les déchets ultimes doivent être traités, mais certains intervenants n'étaient-ils pas en 

situation de conflit d'intérêt ?». Une question a ®t® pos®e sur lôimplication de l'Institut national 

de l'environnement industriel et des risques (INERIS) et du Bureau de recherches géologiques 

et minières (BRGM), établissements publics, dans la conduite des études.  

SARPI lors de la réunion de synthèse a fait l'annonce de son souhait de poursuivre la 

concertation préalable par une concertation continue jusque l'enquête publique et il a indiqué 

que l'INERIS et le BRGM contrôlent les études et jouent le rôle d'une tierce expertise en toute 

ind®pendance de lôindustriel. 
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Évolution du projet résultant de la concertation 
 

Le projet nôa pas connu dô®volution durant la concertation. Des informations compl®mentaires 

ont été apportées et mises en ligne sur le site internet. Elles concernent comme il est indiqué 

ci-dessus, lôhistorique du projet dôHaulchin et lôexplication sur son abandon et lôoffre publique 

dôachat de V£OLIA sur SUEZ. 

Les annonces sur une concertation continue avec garant, le renforcement de lô®tude des 

impacts sur la ressource en eau et le compl®ment envisag® pour am®liorer lôint®gration 

paysagère, sont ¨ porter ¨ lô®volution du projet durant la concertation.  

Demande de précisions et recommandations au responsable du projet 
 

Ce que dit la loi sur le principe de reddition des comptes : « Le maître d'ouvrage indique les mesures qu'il juge 

nécessaire de mettre en place pour répondre aux enseignements qu'il tire de la concertation. » (L121-16 CE) 

Concrètement, suite à la publication du bilan de la concertation par les garant.e.s le responsable du projet décide 

du principe et des conditions de la poursuite du projet. Il précise, le cas échéant, les principales modifications 

apportées au projet soumis à la concertation. Il indique également les mesures qu'il juge nécessaire de mettre en 

place pour répondre aux enseignements qu'il tire de la concertation. Le bilan de la concertation et les 

ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǘƛǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀutorisation et 

ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŧƻƴǘ ŘƻƴŎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ 

électronique. 

 

Précisions à apporter de la part du responsable du projet 
 

Il conviendrait que SARPI VÉOLIA : 

¶ Apporte plus de précisions sur les sources des études relatives au risque 

dôeffondrement d¾ aux cavit® mini¯res 

¶ Approfondisse les ®tudes sur lôint®gration paysag¯re et r®pondre aux inqui®tudes sur 

la visibilit® du d¹me de 35 m en phase finale dôexploitation 

¶ Puisse revoir les emplacements de lôunit® de stabilisation-solidification et de 

préparation mécanique des matériaux estimées trop proches des zones habitées et 

dôun ®tablissement scolaire 

¶ R®ponde aux demandes dôinformation sur les alternatives ¨ lôenfouissement des 

déchets dangereux 
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Recommandations du ƎŀǊŀƴǘ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 

ǎǳƛǘŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
 

Si SARPI VÉOLIA décide de poursuivre son projet, il conviendrait que, dans sa réponse et ensuite dans 

le cadre de la concertation continue, le ma´tre dôouvrage : 

¶ Approfondisse les informations sur les sources de production des déchets dangereux, 

les auteurs, les détenteurs et leur localisation 

¶ Rassure le public sur lôind®pendance des experts ¨ lôorigine des ®tudes dôimpact 

¶ Réponde aux inquiétudes qui subsistent sur les risques sanitaires, expliquer en quoi 

consisterait la mise en place dôune bio surveillance y compris chez les particuliers 

¶ Apporte des pr®cisions sur lôint®gration paysag¯re notamment sur les op®rations qui 

pourraient être réalisées en domaine privé 

¶ Eclaircisse les propositions sur les compensations, veiller à rendre plus transparentes 

les modalit®s de calcul et de versement dôune redevance aux communes limitrophes 

¶ Explicite les r¯gles de fonctionnement dôune future instance coll®giale de dialogue et 

montrer en quoi et comment elle pourrait aussi prendre en compte le problème des 

nuisances actuelles dans la mesure où elles rel¯vent dôautres ma´tres dôouvrage 

depuis lôOPA V£OLIA/SUEZ 

¶ Prévoit les moyens pour que le public volontaire puisse visiter une ISDD en 

fonctionnement et organiser un dialogue avec des représentants des riverains et des 

élus communaux concernés 

¶ Donne plus de visibilité sur les suites de la concertation notamment sur le contenu du 

dossier de demande dôautorisation environnementale et sur les instances en charge 

de lôexamen du dossier 

¶ Communique plus précisément sur les retombées socio-économiques : les emplois 

directs, combien, leurs qualifications, le recrutement ; les emplois indirects, comment 

sont évalués leur nombre, y aura-t-il des sous-traitances ; lôinvestissement de 80 

millions, les retombées sur le territoire, quelles entreprises interviendront en phase 

chantier 

¶ Remette du lien entre le projet dôISDD, le tissu industriel r®gional et ses ®volutions, le 

PRGPD et les besoins en ISDD, notamment sur leur nombre ¨ lô®chelle r®gionale pour 

r®pondre aux principes de proximit® et dôauto-suffisance 

¶ Développe plus dôinformations sur le mod¯le ®conomique du traitement des d®chets 

dangereux 
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Annexe 1 Tableau des demandes de précisions et recommandations du garant  

 

Réponses à apporter par le responsable du projet et les acteurs décisionnaires 

à la concertation préalable 

ð 

Demande de pr®cisions et/ ou recommandations 

28/ 11/ 2022  

R®ponse du/ des ma´tre(s) dŅouvrage 

ou de lŅentit® responsable d®sign®e 

JJ/MM/AAA  

D®lais dans 

lesquels les 

engagements 

pris seront 

tenus  

JJ/MM/AAA  

Moyens mis en place pou r 

tenir les engagements pris  

 

 

JJ/MM/AAA  

Suites à donner à des interrogations ayant 

®merg® mais nôayant pas trouv® de r®ponse 
   

1. Apporter plus de précisions sur les sources des 

®tudes relatives au risque dôeffondrement d¾ aux 

cavité minières 

   

2.Approfondir les ®tudes sur lôint®gration paysag¯re et 

répondre aux inquiétudes sur la visibilité du dôme de 

35 m en phase finale dôexploitation 

   

3.Revoir les emplacements de lôunit® de stabilisation-

solidification et de préparation mécanique des 

matériaux estimées trop proches des zones habitées 

et dôun ®tablissement scolaire 

   

4. R®pondre aux demandes dôinformation sur les 
alternatives ¨ lôenfouissement des d®chets dangereux  
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Recommandations portant sur les modalités 

d'association du public, sur la gouvernance du 

projet, sur la prise en compte des avis des 

participant.e.s 

   

1.Approfondir les informations sur les sources de 

production des déchets dangereux, les auteurs, les 

détenteurs et leur localisation 

   

2.Rassurer le public sur lôind®pendance des experts ¨ 

lôorigine des ®tudes dôimpact 

   

3.Répondre aux inquiétudes qui subsistent sur les 

risques sanitaires, expliquer en quoi consisterait la 

mise en place dôune bio surveillance y compris chez 

les particuliers 

   

4. Apporter des pr®cisions sur lôint®gration paysag¯re 

notamment sur les opérations qui pourraient être 

réalisées en domaine privé  

   

5.Eclaircir les propositions sur les compensations, 

veiller à rendre plus transparentes les modalités de 

calcul et de versement dôune redevance aux 

communes limitrophes 

   

6.Expliciter les r¯gles de fonctionnement dôune future 

instance collégiale de dialogue et montrer en quoi et 

comment elle pourrait aussi prendre en compte le 

problème des nuisances actuelles dans la mesure où 

elles rel¯vent dôautres ma´tres dôouvrage depuis lôOPA 

VÉOLIA/SUEZ 
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7. Prévoir les moyens pour que le public volontaire 

puisse visiter une ISDD en fonctionnement et 

organiser un dialogue avec des représentants des 

riverains et des élus communaux concernés 

   

8.Donner plus de visibilité sur les suites de la 

concertation notamment sur le contenu du dossier de 

demande dôautorisation environnementale et sur les 

instances en charge de lôexamen du dossier 

   

9. Communiquer plus précisément sur les retombées 

socio-économiques : les emplois directs, combien, 

leurs qualifications, le recrutement ; les emplois 

indirects, comment sont évalués leur nombre, y aura-t-

il des sous-traitances ; lôinvestissement de 80 millions, 

les retombées sur le territoire, quelles entreprises 

interviendront en phase chantier  

   

10.Remettre du lien entre le projet dôISDD, le tissu 

industriel régional et ses évolutions, le PRGPD et les 

besoins en ISDD, notamment sur leur nombre à 

lô®chelle r®gionale pour r®pondre aux principes de 

proximit® et dôauto-suffisance  

   

11.Développer plus dôinformations sur le mod¯le 
économique du traitement des déchets dangereux 
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Annexe 2 Extraits dôarticles de la presse locale 

 

 

La manifestation dôopposition du 21/02/2022 

Vof!nbsdif!eǃpqqptjujpo!bv!qspkfu!bwbju!fv!mjfv!fo!gˢwsjfs!efsojfs/!Fmmf!bwbju!sbttfncmˢ!fowjspo!

500 personnes. PHOTO ARCHIVES Voix du Nord 
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Le 27 février  2022, les opposants au projet de Veolia avaient organisé une marche aux abords de 

la future install ation à Hersin-Coupigny. Photo archives Voix du Nord 

 

Extraits de quelques articles parus dans  
la Voix du Nord avant la saisine de la CNDP 

 

« Hersin-Coupigny: une autre localisation pour les déchets dangereux ou des 
compensations è, Conseil municipal dôHersin-Coupigny (Voix du Nord 20 avril 2022) 

Quid des déchets dangereux ? 

Enfin, concernant le projet 
eǃfogpvjttfnfou!ef!eˢdifut!
dangereux sur le territoire 
de la commune, le maire a 
sfusbdˢ!mǃijtupsjrvf!ef!dfuuf!
affaire. Au moment où une 
concertation préalable va 
être lancée, les élus ont 
ufov!˙!sbqqfmfs!rvǃjmt!
oǃˢubjfou!qbt!dpousf!
mǃjnqmboubujpo!eǃvof!

nouvelle installation, mais contre sa localisaujpo/!Tj!mft!bvupsjuˢt!ef!mǃˇubu!wfobjfou!˙!
of!qbt!ufojs!dpnquf!ef!mǃpqqptjujpo!eft!ibcjubout-!mb!dpnnvof!efnboefsbju!eft!
mesures compensatoires comme le reboisement pour limiter les impacts négatifs.  

 

« La ministre de lôEnvironnement ne se mouille pas sur le stockage de 

déchets dangereux à Hersin-Coupigny » (Voix du Nord 6 avril 2022) 

 

Interpellée par le 
président du 
Département du Pas-
de-Calais, Jean-Claude 
Leroy, en début 
eǃbooˢf-!mb!njojtusf!ef!
la Transition 
écologique Barbara 
Pompili  vient de 
répondre par courrier 
au sujet du projet de 

stockage de déchets dangereux porté par Veolia (qui a racheté Suez) à Hersin-
Coupigny. Si la ministre assure avoir « bien pris connaissance de vos 

https://www.gouvernement.fr/ministre/barbara-pompili
https://www.gouvernement.fr/ministre/barbara-pompili
https://www.lavoixdunord.fr/1103598/article/2021-11-23/vraifaux-tout-savoir-sur-le-projet-de-stockage-de-dechets-dangereux-hersin
https://www.lavoixdunord.fr/1103598/article/2021-11-23/vraifaux-tout-savoir-sur-le-projet-de-stockage-de-dechets-dangereux-hersin
https://www.lavoixdunord.fr/region/bethune-et-ses-environs/hersin-coupigny
https://www.lavoixdunord.fr/region/bethune-et-ses-environs/hersin-coupigny
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préoccupations º-!mǃbodjfoof!ˢmvf!Wfsu!ƿ elle a quitté Europe Écologie ƿ les Verts en 
2015 ƿ ne fait que rappeler la législation en vigueur et ne prend à aucun moment 
position sur le dossier . Mme Pompili souligne le fait que « depuis la fermeture du site 
de Menneville (près de Desvres)-!jm!oǃfyjtuf!qmvt-!ebot!mb!sˢhjpo!Ibvut-de-France, 
eǃjotubmmbujpo!ef!tupdlbhf!ef!eˢdifut!ebohfsfvy » et que « la décision qui sera prise sur 
df!epttjfs!)Ǎ*!qsfoesb!epod!fo!dpnquf!upvt!mft!ˢmˢnfout!eǃbobmztf!fu!mft!bwjt!bv!dpvst!
de cette procédure très exigeante ». 

« Alexandre Cousin, nouvel 

élu au conseil régional : Nous 

sommes aussi des caisses de 

résonance » (Voix du Nord 2 mars 

2022) 

Le début du mandat permet aussi 

de mettre en avant des combats, 

comme celui des opposants à 

mǃˢmbshjttfnfou! ev! dfousf!

eǃfogpvjttfnfou!eft!eˢdifut!eǃIfstjo-Dpvqjhoz/!Tvf{!qsˢwpju!eǃz!fogpvjs!qmvt!ef!

déchets, et notamment des déchets dangereux. « Df!oǃftu!qbt!˙!vof!fousfqsjtf!ef!qjmpufs!mb!
qpmjujrvf!ef!mǃfowjspoofnfou/!Opvt!bwpot!vo!tdiˢnb!sˢhjpobm!eft!eˢdifut/!Dǃftu!ebot!df!dbesf!rvf!opvt!

devons choisir où implanter ce centre pour les déchets dangereux inévitables dans une région industrielle 

comme la nôtre » 

 

« Grand d®bat public et recul dôun an pour les d®chets dangereux ¨ 

Hersin-Coupigny » (Voix du Nord 24 février 2022) 

La Voix du Nord sôest 
procuré une lettre que 
Suez a adressée aux 
différentes collectivités 
concernées par son 
projet dôinstallation de 
stockage de déchets 
dangereux à Hersin-
Coupigny : la 
multinationale va 
finalement organiser une 
concertation préalable et 
le projet est repoussé 

pour lôinstant ¨ 2025. 

 

 « Opvt!bwpot!eˢdjeˢ!eǃpshbojtfs!vof!dpodfrtation préalable au titre du code de 
mǃfowjspoofnfou!bvupvs!ef!df!qspkfu-!fu!ef!tbjtjs!mb!Dpnnjttjpo!obujpobmf!ev!eˢcbu!
public (CNDP) » 
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Mercredi soir, une lettre de François Grux-!ejsfdufvs!hˢoˢsbm!Gsbodf!eǃJXT!Njofsbmt!
Suez, est tombée dans les boîtes mail du Département du Pas-de-Calais, de la 
Sˢhjpo-!ef!mǃbhhmpnˢsbujpo!ef!Cˢuivof-Bruay et des maires concernés par le projet 
eǃvof!jotubmmbujpo!ef!tupdlbhf!ef!eˢdifut!ebohfsfvy!)JTEE*!˙ Hersin-Coupigny.  

« Dimanche matin, les opposants au stockage de déchets dangereux 

manifestent à Hersin-

Coupigny » (Voix du Nord 25 

février 2022) 

La première manifestation 
dôopposition au projet de 
Suez dôinstallation de 
stockage de déchets 
dangereux à Hersin-
Coupigny se tient ce 
dimanche matin, à partir de 9 
h. Un moment clef dans la 

lutte des opposants ? 
 
Ce dimanche matin, les opposants au projet de Suez de stockage de déchets 

dangereux à Hersin-Coupigny seront fixés : les plus de 5 000 personnes qui ont 

signé la p®tition dôopposition ont-elles juste apposé leur griffe ou sôengagent-elles 

pleinement dans le combat ? 

 

« Barlin, Hersin, Fresnicourt: plusieurs centaines de marcheurs sur le pied de guerre 

contre le stockage de déchets dangereux » (Voix du Nord 27 février 2022) 

 

Entre 500 et 600 personnes ont marché, dimanche matin, contre le projet de stockage de déchets 

dangereux. PHOTO MATTHIEU BOTTE ƿ VDNPQ 

https://www.lavoixdunord.fr/1103986/article/2021-11-24/dechets-dangereux-dans-le-bethunois-je-comprends-tres-bien-les-inquietudes-de-la
https://www.lavoixdunord.fr/region/bethune-et-ses-environs/hersin-coupigny
https://www.lavoixdunord.fr/region/bethune-et-ses-environs/hersin-coupigny
https://www.lavoixdunord.fr/1118330/article/2021-12-23/plus-de-2-000-signatures-contre-le-stockage-de-dechets-dangereux-hersin-coupigny
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« Xavier Bertrand veut un réexamen» concernant le stockage de 
déchets dangereux à Hersin-Coupigny » (Voix du Nord 28 janvier 2022) 

Alors quôun front commun dô®lus sôest form® le 17 janvier contre le projet de Suez de 
stockage de déchets dangereux à Hersin-Coupigny, le président de Région Xavier 
Bertrand a écrit au préfet de Région pour demander « un réexamen complet des 
dossiers en cours » sur ce sujet. 

Le front commun dô®lus 

contre le projet de Suez 

dôinstallation de stockage de 

déchets dangereux (ISDD) à 

Hersin-Coupigny était à peine 

signé le 17 janvier dernier 

que le président de Région 

Xavier Bertrand a pris la 

plume pour écrire à ce sujet 

aux préfets de Région 

Georges-François Leclerc et 

du Pas-de-Calais Louis Le 

Franc. 

Dans cette lettre envoyée le 18 janvier, M. Bertrand assure quôil ne 

« peu(t) que (s)ôassocier aux ®lus de ce territoire et appeler votre attention sur la n®cessit® de prendre 

le temps n®cessaire ¨ la concertation et ¨ lô®tude de solutions alternatives ¨ lôenfouissement ». Pour 

le pr®sident de R®gion, il sôagit notamment dôam®liorer ç la filière de dépollution, de 

valorisation et de recyclage des terres issues des chantiers du BTP », qui seraient enfouies dans 

la future ISDD hersinoise. Côest pourquoi, il sôagit ç dôinciter le groupe Suez à changer de 

mod¯le pour la commune dôHersin-Coupigny (et) de développer des actions de Recherche et 

développement sur des solutions permettant de réduire le stockage », continue M. Bertrand avant 

de « solliciter un réexamen complet des dossiers en cours ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.lavoixdunord.fr/1128465/article/2022-01-17/front-commun-contre-le-stockage-de-dechets-dangereux-hersin-coupigny
https://www.lavoixdunord.fr/1103598/article/2021-11-23/vraifaux-tout-savoir-sur-le-projet-de-stockage-de-dechets-dangereux-hersin
https://www.lavoixdunord.fr/1103598/article/2021-11-23/vraifaux-tout-savoir-sur-le-projet-de-stockage-de-dechets-dangereux-hersin
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« Plus de 2 000 signatures contre le stockage de déchets dangereux 
à Hersin-Coupigny » (Voix du Nord 23 décembre 2021) 

« Bonjour Monsieur, 

nous avons lancé une 
pétition citoyenne contre 
le site dôenfouissement 
de déchets toxiques et 
dangereux. Vous êtes 

au courant ? » 
Réponse négative 
de lôhomme qui ne 
se fait pas prier pour 
signer la pétition 
lancée par Jean-
Luc Coquery, 
Hersinois ¨ lôorigine 
de cette opposition 

« citoyenne » ï il insiste sur le mot ï au projet porté par Suez. De 600 soutiens il y a 15 
jours, elle était à 1 650 signatures avant lôop®ration de ce jeudi. Puis finalement plus 
de 2 100 en milieu dôapr¯s-midi. 

 

« Une p®tition lanc®e contre les d®chets dangereux de Suez et lôaire des 

gens du voyage à Houdain » (Voix du Nord 30 novembre 2021) 

Un habitant du Bruaysis a lanc® dimanche une p®tition pour sôopposer ¨ deux 
projets : celui porté par Suez de stockage de déchets dangereux à Hersin-Coupigny 
et lôautre propos® par la maire dôHoudain pour accueillir les gens du voyage sur sa 
commune. 
 

« Déchets dangereux dans le Béthunois: Je comprends très bien les 

inquiétudes de la population» (Interview de François GRUX, directeur général de SUEZ 

Minerals France, Voix du Nord 24 novembre 2021) 

« Je comprends très bien les inquiétudes de la population avec le mot "dangereux". 
Mais justement, le fait de mettre dangereux dans la r®glementation, côest pour 
pouvoir les traiter et ®viter quôils soient diss®min®s dans la nature. Pour ce qui de 
lôinformation, nous avons commenc® par pr®senter le projet aux ®lus (il y a un an 
environ) et début décembre, on refera le tour des mairies pour représenter notre 

projet  et répondre aux questions qui pourront nous être posées. Nous allons aussi 
créer un site pour pouvoir informer le public. » 

https://www.lavoixdunord.fr/1103598/article/2021-11-23/vraifaux-tout-savoir-sur-le-projet-de-stockage-de-dechets-dangereux-hersin
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« La réunion publique sur le stockage de déchets dangereux à Hersin, 

côest ce mardi » (Voix du Nord 21 novembre 2021) 

Révélé le 22 octobre par La Voix du Nord, Suez va finalement présenter son projet de 
cr®ation dôune installation de stockage de déchets dangereux (ISDD) à Hersin-

Coupigny lors dôune r®union publique organis®e en ligne, ce mardi. 

Côest le S3Pi de lôArtois (secr®tariat permanent pour la pr®vention des pollutions et 
des risques industriels), organisme public, qui organise lô®v®nement. Lôinscription est 
gratuite et elle est possible jusquô¨ ce mardi midi près de 270 personnes étaient 
inscrites en date de samedi. 

En pr®sence de repr®sentants de Suez, de lô£tat, de la DREAL et de la DDTM, ce 

webinaire ï contraction de web et séminaire ï devrait °tre lôoccasion de pr®senter en 
d®tail le projet, dô®voquer le contexte r®gional (aucune ISDD) et le processus 

dôautorisation administrative ¨ venir. 

 

 

 

« Pas-de-Calais: bientôt la première unité de stockage de déchets 

dangereux au nord de Paris? » (Voix du Nord 22 octobre 2021) 

Selon les informations de La Voix du nord, le groupe Suez a pour projet de créer une 
installation de stockage de déchets dangereux sur son site basé à Hersin-Coupigny, 
entre Béthune et Lens. Ce serait la première unité de ce type au nord de Paris. 
 

Si cette ISDD voit le jour, ce serait la première au nord de Paris (tous exploitants 
confondus). La plus proche installation de Suez est située à Villeparisis, au nord-est 
ef!Qbsjt/!Dǃftu!eǃbjmmfvst!qpvs réduire ses coûts de transport  rvf!mǃfousfqsjtf!

souhaiterait ouvrir 
une nouvelle ISDD. 
En France, on ne 
comptait que 
quinze sites 
habilités à stocker 
des déchets 
dangereux en 
2016. 

 

 

 

https://www.lavoixdunord.fr/1087880/article/2021-10-21/suez-pour-projet-de-stocker-des-dechets-dangereux-hersin-coupigny
https://www.lavoixdunord.fr/region/bethune-et-ses-environs/hersin-coupigny
https://www.lavoixdunord.fr/region/bethune-et-ses-environs/hersin-coupigny
https://www.s3pi-artois.fr/WEBINAR-SUEZ-RR-IWS-MINERALS-France-Projet-d-Installation-de-Stockage-de
https://www.eventbrite.fr/e/billets-suez-rr-iws-minerals-france-projet-disdd-en-hauts-de-france-198584069297
https://www.lavoixdunord.fr/1098588/article/2021-11-14/projet-de-stockage-de-dechets-dangereux-de-suez-hersin-bientot-une-reunion-en
https://www.lavoixdunord.fr/1098588/article/2021-11-14/projet-de-stockage-de-dechets-dangereux-de-suez-hersin-bientot-une-reunion-en
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/dechets_chiffres_cles_edition_2020_010692.pdf
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/dechets_chiffres_cles_edition_2020_010692.pdf
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Le site de Suez entre Béthune et Lens ne stocke actuellement que des déchets non dangereux. 

 

 

Extraits du journal communal dôHersin-Coupigny « Trait dôUnion »  

 

                                                                                                                               N° 

52, juin 2021, p. 10 
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n°55, mai 

2022 p. 22  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



42 
 

N° 54 février 

2022, p.11 
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Présentation du webinaire du 23 novembre 2021 accessible en 

replay sur https://www.youtube.com/watch?v=HsM9xSX4uC0 
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Annexe 3 Avis de concertation préalable 

 

 

 

 

AVIS DE CONCERTATION PRÉALABLE 

Information du public sur les modalités et la durée de la concertation préalable portant sur 

le projet ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ όL{55ύ ŘŜǎ ŘƛŝǾŜǎ Ł IŜǊǎƛƴ-

Coupigny (62) en Hauts-de-France 

 

La société SARPI MINERAL FRANCE porte le proƧŜǘ ŘΩL{55 ŘŜǎ ŘƛŝǾŜǎΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
stockage de déchets dangereux (ISDD) ultimes de composition minérale à Hersin-Coupigny (62), en 
Hauts-de-CǊŀƴŎŜΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ млл ллл ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŀǊ ŀƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
2025 et pour une durée de 20 à 25 ans. Ce projet participe à répondre aux besoins régionaux en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Ŝǘ Ł ŎƻƳōƭŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩL{55 ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ-
de-France. 
 
En amont du dépôt de la demande ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ SARPI MINERAL FRANCE a fait le 

ŎƘƻƛȄ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ qui se déroulera 

pendant une durée de six semaines du 19 septembre au 31 octobre 2022. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛons 

relatives à cette concertation préalable est disponible sur le site internet dédié Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

www.concertation-ISDD-dieves.fr. 

 

Pendant toute la durée de la concertation, le public peut formuler ses avis, observations et questions 

via un formulaire dédié sur le site internet et dans les registres papier mis à disposition dans les mairies 

de Barlin, Fresnicourt-le-Dolmen et Hersin-Coupigny, ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Béthune-Bruay, Artois Lys Romane et ƭƻǊǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜΦ 

 
[Ŝ ǇǳōƭƛŎ ǇŜǳǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ƎŀǊŀƴǘ de la concertation désigné par la 
Commission Nationale du Débat Public : Jean Raymond WATTIEZ (concertation-isdd-hersin@garant-
cndp.fr) 
 

À ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƎŀǊŀƴǘ ǊŞŘƛƎŜǊa un bilan de la concertation qui sera rendu public. SARPI 

MINERAL FRANCE publiera ensuite les enseignements tirés de la concertation et les mesures à mettre 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ tenir compte de ces enseignements.  

 
 

 

 

http://www.concertation-isdd-dieves.fr/
mailto:concertation-isdd-hersin@garant-cndp.fr
mailto:concertation-isdd-hersin@garant-cndp.fr
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Annexe 4 Motion du Conseil départemental du Pas-de-Calais 

 

SEANCE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 21 NOVEMBRE 2022  

 

Motion relative au projet de cr®ation dõune Installation de 

Stockage de Déchets Dangereux à Hersin -Coupigny  

 

 Considérant le projet de cr®ation dôune installation de stockage de d®chets dangereux propos® par le 

groupe SUEZ sur le site de la commune de Hersin-Coupigny o½ lôentreprise exploite d®j¨ une unit® de stockage 

de déchets non dangereux et une unité de tri via sa société SCORI. Le projet consiste en une unité de stockage de 

déchets dangereux ultimes, dont la capacité totale de stockage sera de 100 000 tonnes, où les risques de pollution 

des sols et sous-sols ne peuvent être exclus. 

 

Considérant le fait que ce projet se situe pleinement dans le secteur du Parc D®partemental dôOlhain, 

v®ritable poumon vert pour la population du Bassin Minier, o½ notre collectivit® ne cesse dôinvestir de mani¯re 

durable et responsable. Tout un travail est notamment engagé pour favoriser la biodiversité, les déplacements doux, 

la r®cup®ration des eaux pluviales par lagunage, la sensibilisation ¨ lôenvironnementé Une telle installation ne 

peut donc que nous inqui®ter et va totalement ¨ lôencontre de lôengagement du Département dans ce secteur. 

 

Consid®rant le manque total dôacceptation locale devant les risques majeurs sur le plan environnemental 

et sanitaire que ce projet génère, avec des mobilisations de la population et des élus ainsi que des délibérations 

officielles des conseils municipaux du secteur, de la Communaut® dôAgglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys 

Romane, celle de Lens-Liévin et de la Région des Hauts-de-France, opposés à ce projet. Pour nous, cette unanimité 

des acteurs locaux concernés doit être entendue. 

 

Considérant le lourd passé industriel du Bassin Minier du Pas-de-Calais, qui nôest pas sans cons®quence 

sur lôenvironnement et le cadre de vie de la population, appelant ¨ une prise en compte sp®cifique.  

 

Nous demandons solennellement ¨ lôEtat de ne pas accorder les différentes autorisations administratives. 

Par cet acte, il sôagit de prot®ger la population et les g®n®rations futures face aux risques dô®pandages des effluents 

ou de ruissellement des liquides. 

 

Nous appelons également les industriels à plus de responsabilité dans la production des déchets en 

travaillant sur la réduction drastique de ceux-ci et en respectant les territoires dôimplantation et leur population. 
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Annexe 5 Vîux de la majorit® du Conseil départemental 
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Annexe 6 Lettre de mission du garant 
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Annexe 7 Vîux Communaut® dôagglom®ration de B®thune-Bruay,Artois Lys 

Romane 
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Annexe 8 Vîu du Conseil r®gional des Hauts-de-France 

REGION 
19/11/2022  

Vobojnjuˢ!˙!mb!Sˢhjpo!dpousf!mf!tjuf!ef!tupdlbhf!ef!
eˢdifut!ebohfsfvy  
PAR SÉBASTIEN LEROYsebastienleroy@lavoixdunord.fr  

 
Le site envisagé est une propriété de Veolia. PHOTO LUDOVIC MAILLARD 

La majorit® de Xavier Bertrand, le RN et lôensemble de la gauche ont vot®  le texte 
port® par le groupe ®cologiste qui refuse lôinstallation dans le bassin minier dôun site 
de stockage de déchets dangereux.  
Apr¯s une premi¯re motion ¨ lôinitiative de Marine Tondelier adopt®e ¨ lôunanimit® en 
juin en d®fense de la S®curit® sociale mini¯re, côest cette fois autour dôune motion 
« environnementale », amendée par le groupe centriste, que les Verts ont emporté 
une nouvelle victoire symbolique en ralliant les votes de tous les bancs de lôh®micycle 
régional. 

La pomme  de discorde se trouve dans le choix du lieu.  Une nouvelle fois,  côest 

le bassin minier...  

Dans le viseur : le projet de Veolia dôinstaller ¨ Hersin-Coupigny un site de stockage 
de déchets dangereux. « Il nôest pas question de remettre en cause le bien-fondé de 
la construction dôun tel centre dans les Hauts-de-France, qui nôen comporte plus 
depuis 1994 », indiquent Marine Tondelier et Alexandre Cousin, les deux élus EELV 
qui portaient la motion. « La pomme de discorde se trouve dans le choix du lieu. Une 
nouvelle fois, côest le bassin minier, ayant h®rit® de lôactivit® mini¯re et industrielle et 
donc dôune pollution des sols importante, qui a ®t® désigné pour supporter les coûts 
environnementaux de ce projet. Il serait particuli¯rement in®quitable quôil d¾t °tre ¨ 
nouveau le r®ceptacle des d®chets dangereux de lôensemble de la r®gion. » 
Une motion nôest pas un texte contraignant. Mais politiquement, cette unanimité est 
« forte », estime Marine Tondelier : « Cela montre aux opposants au projet sur place 
que la région dans son entier les soutient. Et cela montre au préfet qui doit rendre un 
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avis favorable ou non apr¯s lôenqu°te publique en 2023 que sôil est favorable, ce sera 
contre lôavis de lôensemble de la repr®sentation politique de la r®gion . » 
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Annexe 9 Contribution du Conseil de développement 
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Annexe 10 Contribution N°1 Collectif Citoyen 

 

ALTERNATIVES 

 

Comme a pu lôindiquer le g®ologue salari® de la Soci®t® SARPI VEOLIA, le site pressenti pour le projet 

de lôISDD pr®sente un risque sismique faible, mais un risque quand m°me cat®goris® ç modéré ». 

Comme a pu nous lôexpliquer le g®ologue mandat® par SARPI VEOLIA, une  ISDD et une ISDND ne 

peuvent sôenvisager que sur un site pr®sentant une barri¯re passive telle que lôargile compl®t®e par une 

barrière active. 

Comme a pu nous  lôindiquer le Directeur strat®gique de SARPI VEOLIA, le projet de lôISDD doit °tre 

conforme au SRADDET. 

Ce schéma, précise, dans ses orientations - fiches annexes, page 127 à 145 : 
 
« 9.6 ï Etudier lôopportunit® dôun site de stockage de D®chets Dangereux en r®gion 
Hauts-de-France 
Depuis la fermeture du site de Menneville, il nôexiste plus en région Hauts-de-France 
dôInstallation de Stockage de D®chets Dangereux (ISDD). En cons®quence, ces d®chets sont 
acheminés vers des régions limitrophes françaises ou transfrontalières, qui offrent pour le 
moment des capacités suffisantes. 
Afin de répondre aux principes de proximit® et dôautosuffisance, une ®tude sur lôopportunit® 
de créer une ISDD à moyen-long terme en Hauts-de-France, pourra être engagée. Cette 
étude pourra notamment évaluer les besoins de stockage de déchets dangereux produits en 
région Hauts-de-France, identifier les meilleurs techniques de stockage disponibles, proposer 
une optimisation des modes de transports afin de limiter les transports en distance et en 
volume et justifier de bénéfices environnementaux, dans le respect des populations 
environnantes, et pr®voir lôadaptabilit® du site pour lôint®gration de futures avanc®es 
technologiques. 
Une commission charg®e du suivi de lô®tude sera cr®®e, compos®e des diff®rentes parties 
prenantes (ma´tre dôouvrage, exploitant, collectivit®s locales, Région, Etat, ADEME, 
associations locales, personnalit®s qualifi®esé). 
Parallèlement, des actions de Recherche et Développement seront engagées afin de 
développer des solutions permettant de réduire le stockage des déchets dangereux, 
notamment par la réduction de lôusage de produits nocifs. » 
 
Il pr®cise aussi quôil faut : 
 
« Améliorer la valorisation des déchets dangereux 
D®velopper lô®conomie circulaire en mati¯re de d®chets dangereux et de DEEE. 
Trouver de nouvelles filières de valorisation de déchets dangereux. » 
 
 
Quant au transport des déchets dangereux, le schéma  mentionne de : 
 
« Diminuer les impacts liés au transport des déchets. 
Renforcer le développement de certaines filières (terres polluées notamment) avec 
lôutilisation dôun r®seau fluvial ou ferr®. 
Tirer parti du Canal Seine-Nord. » 
 
Ainsi, dôautres sites, plus ®loign®s des habitations et plus proches du reseau fluvial ou ferr®, sont ¨ 
étudier.  
 
Certains sites dôISDND, offrant, par d®finition, d®j¨ une ®tanch®it® adaptée (évoquée lors du précédent 
atelier) et moins de risque sismique sont à étudier. 
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Extraction base sinoe 

Nom  ISDND Date 
d'ouvertu
re  
ISDND 

Nom de 
la région 
ISDND 

Nom Exploitant  Commun
e  ISDND 

Cet2 Allemant 06/08/19
97 

Hauts-
de-
France 

Suez Rv Nord Est Allemant 

Cet2 Domqueur 01/01/19
87 

Hauts-
de-
France 

Boinet Pierre S.A. Domqueu
r 

Cet2 Lihons 01/11/20
00 

Hauts-
de-
France 

Gurdebeke Lihons 

Cet2 Mons-boubert 01/10/19
93 

Hauts-
de-
France 

Boinet Pierre S.A. MONS-
BOUBER
T 

Isdnd Blaringhem 01/05/19
76 

Hauts-
de-
France 

Baudelet Sas Blaringhe
m 

Isdnd Boves (veolia) 01/02/19
74 

Hauts-
de-
France 

Secode (Ikos) Boves 

Isdnd Crepy-en-valois 01/01/19
78 

Hauts-
de-
France 

Suez Rv Idf Crépy-
en-Valois 

Isdnd Curgies 01/01/19
71 

Hauts-
de-
France 

Suez Rv Nord Est Curgies 

Isdnd Dannes 13/01/19
94 

Hauts-
de-
France 

Suez Rv Nord Est Dannes 

Isdnd Ecocentre la Tuilerie - 
Grisolles 

08/03/20
10 

Hauts-
de-
France 

Valnor Grisolles 

Isdnd Flavigny-le-grand-et-
beaurain 

31/08/19
98 

Hauts-
de-
France 

Edifinord Flavigny-
le-Grand-
et-
Beaurain 

Isdnd Hersin-coupigny 08/11/19
77 

Hauts-
de-
France 

Suez Rv Nord Est Hersin-
Coupigny 

Isdnd Lewarde 13/11/19
89 

Hauts-
de-
France 

Suez Rv Nord Est Lewarde 

Isdnd Liancourt-saint-pierre 01/01/20
01 

Hauts-
de-
France 

Suez Rv Idf Liancourt
-Saint-
Pierre 

Isdnd Nurlu 12/08/19
84 

Hauts-
de-
France 

Coved Nurlu 

Isdnd Réversible de Bimont 01/01/20
07 

Hauts-
de-
France 

Ikos Environnement Bimont 

Isdnd Saint-maximin 28/02/19
85 

Hauts-
de-
France 

Suez Recyclage et Valorisation 
- Sita Idf 

Saint-
Maximin 
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Isdnd Thieulloy l'Abbaye 01/07/19
83 

Hauts-
de-
France 

Smirtom Ouest Picardie (trinova
l) 

Thieulloy-
l'Abbaye 

Isdnd de Moulin-sous-touvent 16/12/20
11 

Hauts-
de-
France 

Gurdebeke Moulin-
sous-
Touvent 

Opale Environnement 14/04/19
97 

Hauts-
de-
France 

Opale Environnement Sainte-
Marie-
Kerque 

 
 
Parmi ces ISDND, certaines sont exploit®s par V®olia ou Suez tout comme celle dôHersin. 
En prenant en compte différents critères : éloignement à  plus de  600 mètres environ des habitations, 
les dessertes ferroviaires ou fluviales en connexion avec les grands axes routiers et autoroutiers,  un 
éloignement des failles actives (risque sismique de niveau 1 plus faible quôHersin), moins de risques 
miniers, on peut identifier différents sites à explorer. Voici quelques exemples : 
 

- Celui de Boves  (80) ¨ proximit® de lôA29 et proposer des friches industrielles environnantes 
permettant dôimaginer des annexes de tri ou valorisation, 
 

- Celui dôAllemant (02) ou de Cr®py en Valois (60) proches de la Nationale 2 en cours de 
doublement, 

 
- Celui de Grisolles (02) non loin de lôA4, 

 
 
 
Ces sites  permettent de privilégier  le transport des déchets par voie ferroviaire et  par le canal 
Seine Nord (r®gion de cambrai ¨ Compi¯gne) qui croisera lôA29 qui relie Amiens (80) ¨ Saint 
Quentin (02) 
 
Tracé du Canal Seine Nord 
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Tracé principales lignes de fret ferroviaires 

 
 
Considérant la capacité dôacquisition fonci¯re de Sarpi V®olia, jôen ai certainement oubli® dôautresé 
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Quant au site dôHersin, d®j¨ satur® par les effets conjugu®s des diff®rents sites industriels, jôai plut¹t 

r°v® dôun dôun ®co-pôle dôexcellence « recherche, innovation et 

développement durable » 

Les atouts du site : 

- Un site ISND SUEZ RV NORD EST avec  42 millions de tonnes de déchets enfouies dont 

ƭΩŀƳƛŀƴǘŜ ƭƛŞŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝƴ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘΩƛŎƛ нлнр à exploiter in 

situ, 

 

- Un projet dôenfouissement de d®chets dangereux abandonn® au profit dôune 

ambition de recherche et d®veloppement dôintérêt général encouragée par la 

Région au travers de son SRADDET, 

 

- Des expertises du porteur de projet au travers de ses filiales Sarpi Véolia 

remédiation, spécialiste des terres polluées et de leur acquisition foncière et 

V®olia LifyAir, sp®cialise de la purification de lôair et des odeurs 

nauséabondes, 

 

- Des enjeux à conquérir dans la diminution du tonnage de déchets à enfouir 

conformément au SRADDET,  et des progrès à réaliser dans le process de 

lôinertage de lôamianteé 

 

Bref, jôai r°v® dôun gigantesque laboratoire de recherche entour® dôune zone foresti¯re 

respectueuse de la biodiversité, laquelle permettrait lôobservation de lôimpact de la 

dépollution du site sur les écosystèmes. 

Un projet exp®rimental porteur de solutions pour lôavenir des g®n®rations futures. 

       V. V, habitante 

 

 

Paroles de citoyen ï réunion publique du 27 octobre 2021 

V. V, habitante dôHersin-Coupigny et membre du comité de pilotage de la concertation 

préalable. 

En r®sum®, de cette concertation, on peut dire quôon a beaucoup appris. 

Bon, il y a eu quelques loupés quand même : il manquait des affiches chez les commerçants 

qui nôont pas ®t® sollicit®s, des flyers distribu®s toutes bo´tes sauf ¨ Bracquencourt dans un 

premier temps. 

Quelques boulettes du Cabinet de concertation pour annoncer les différentes réunions 

publiques et ateliers ou tout habitant pouvait participer. Mais, on a quand même su 

communiquer en parall¯le et la population sôest manifest®e. 
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Alors oui, on a beaucoup appris aupr¯s de g®ologues, de docteur en toxicologie, dôavocat 

sp®cialiste du droit de lôenvironnement, de la DREAL et du BRGM (service de lôEtat et 

établissement public spécialistes des questions industrielles et de la pollution).  

On a appris que quoi que lôon fasse aujourdôhui pour traiter les d®chets, il en restera encore 

une fraction dangereuse quôil faudra enfouir quelque part. 

On a appris que plus notre Région se réindustrialisait pour accroître son dynamisme 

économique, plus on y enfouirait de déchets. En effet, pendant que les usines de Bourboug, 

Douai et Douvrin fabriqueront des batteries électriques pour rouler propre, on enfouira les 

déchets résiduels non recyclables de ces batteries à Hersin-Coupigny. 

On a appris que le Code de lôEnvironnement, dans ses aspects r®glementaires, desservait 

lôhumain. Par exemple, lôarticle R 515-68, permet aux industriels de dépasser les taux 

autoris®s dô®mission de polluants, dans un souci ®conomique (Côest lôexemple de Suez 

Chemicals- Scori). On a appris quôune usine dôenrob®s pouvait sôinstaller ¨ 60 m¯tres des 

habitations en artificialisant le sol, et quôune Installation de Stockage de déchets dangereux 

pouvait enfouir à 200 mètres des habitations en déboisant. 

On a aussi appris que la DREAL en charge de contrôler ces industries ne pouvait le faire 

totalement par manque dôeffectif. 

Et malheureusement, on a appris que lôAgence R®gionale de Sant® ne se souciait guerre de 

lôavenir des populations, en refusant de participer aux ateliers propos®s. Le saturnisme d®tect® 

chez les enfants sur la Communaut® dôH®nin-Carvin aurait pourtant dû les sensibiliser.  

Alors, Véolia dont le rôle est de répondre aux interrogations de la population, sous la vigilance 

du garant, a sollicité des experts qui, dira-tôon, pouvaient °tre dans le conflit dôint®r°t, mais 

V®olia nôavait pas dôautre solution. 

Certains diront que  la concertation ®tait biais®e, moi je dirais plut¹t quôelle ®tait d®cal®e. 

D®cal®e parce quôapr¯s avoir manifest® contre ce projet SUEZ, on sôest trouv® dans une 

concertation face à VEOLIA. 

VEOLIA a absorbé une partie de SUEZ et les deux Sociétés se sont partagé le gâteau juteux 

du traitement des d®chets. Autrement dit, elles se sont r®parties, sous lôAutorit® de lôEurope, 

les diff®rents ®tablissements en fonctionnement et les diff®rents futurs sites dôimplantation. 

Ces sociétés sont devenues concurrentes et le jeu du « côest pas moi, côest lôautre è sôest 

install®. Aussi, quand on se plaint de lôexistant caus® par Suez, V®olia ne peut rien y faire. Du 

coup, on peut vraiment se questionner sur lôint®r°t dôimplanter ce nouveau projet ¨ proximit® 

du concurrent. Pourront-ils travailler ensemble pour associer les différentes techniques de 

traitement des déchets ? On ne peut plus parler v®ritablement dôun ®co-pôle de valorisation et 

de traitement des déchets à Hersin. 

Néanmoins, durant les ateliers, nous avons continué à exprimer nos avis, nos opinions. Notre 

refus de vivre pr¯s dôun site de stockage de d®chets dangereux sôest exprim®. Il a ®t® bien 

argument®. En effet, nous subissons d®j¨ lôenfouissement de d®chets non dangereux et de 

d®chets dôactivit®s ®conomiques depuis des ann®es. On note depuis maintenant plus dôun an, 

une réelle pollution visuelle sans aucune explication de la part de Suez. On assiste aussi à 

d®ferlante dôautorisations donn®es par le Pr®fet malgr® avoir manifesté notre opposition : 

usine dôenrob®s ¨ Sains en Gohelle et rejets dans lôair par Scori. Nous le r®p®tons et nous le 

répéterons encore : ça suffit !  Plus dôindustrie polluante ¨ c¹t® de chez nous.  
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Alors, VEOLIA nous dira que le terrain disponible ne peut °tre destin® quô¨ lôindustrie selon le 

Plan local dôUrbanisme. Certes, proposez-nous donc un laboratoire de recherche, sans rejet 

ni dans lôair, ni dans lôeau, ni dans le sol, et  qui trouvera peut-être une solution nouvelle au  

traitement des déchets. Ce laboratoire enverra ses déchets ailleurs que chez nous, quelque 

part en Hauts de France peut-°tre, comme lôindique le SRADDET. 

Un ailleurs loin des habitations, l¨ o½ lôajout dôune industrie polluante respecte lôhumain, plut¹t 

que cocher toutes les cases de la réglementation abusive des ICPE. 

Cet ailleurs est préconisé par le SRADDET, le schéma régional qui prône le circuit court et 

lôautosuffisance du traitement des d®chets, leur transport par  voies ferr®es et fluviales (Canal 

Seine Nord), plutôt que par une rocade qui permet déjà à 30 000 véhicules par jour, de 

traverser Hersin à 7 mètres des limites de propriétés des habitations existantes. 

Ainsi, il est temps que lôex®cutif de la R®gion prenne les choses en main, avec sa commission 

de suivi dô®tude de site  comme il lôa promis dans son SRADDET.  

Je cite : «  Afin de r®pondre aux principes de proximit® et dôautosuffisance, une ®tude sur 

lôopportunit® de cr®er une ISDD ¨ moyen-long terme en Hauts-de-France, pourra être 

engag®eéUne commission charg®e du suivi de lô®tude sera cr®®e, compos®e des diff®rentes 

parties prenantes (ma´tre dôouvrage, exploitant, collectivit®s locales, R®gion, Etat, ADEME, 

associations locales, personnalit®s qualifi®esé). » 

 

Enfin, dans une décision du 31 janvier 2020, le Conseil constitutionnel de notre pays a jugé 

que la protection de l'environnement, constitue un objectif de valeur constitutionnelle. 

La Charte de l'environnement est en effet, annexée à la Constitution et nous procure des 

droits. 

Aussi, notre premier droit fondamental en mati¯re dôenvironnement est cit® par lôarticle 

1 : « Chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et favorable à sa 

santé » 

Un agglom®r® dôusines nôest pas un environnement ®quilibr® et pr®sente un risque pour la 

santé. 

 

Je le répète : ça suffit ! 

Nous entrons maintenant en résistance non pas contre les personnes qui portent les projets 

industriels, mais contre ce système nous sacrifie pour des enjeux économiques. 

 

RESISTANCE ! Un appel à mobilisation sera prochainement lancé. 
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Annexe 11 Courrier SUEZ relatif au déplacement du public sur le site 
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Annexe 12 Compte rendu comités de suivi de site (CSS) 
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